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« Dans le panorama actuel du monde, une grande question est celle-ci : comment s’ouvrir à 

l’autre sans se perdre soi-même ? Il faut pour cela une intention poétique : une intention 

poétique peut me permettre de concevoir que ma relation à l’autre, aux autres, à tous les autres, 

à la totalité-monde, je me change en m’échangeant, en demeurant moi-même, sans me renier, 

sans me diluer, il faut toute une poétique pour concevoir ces impossibles-là. »  

Edouard Glissant, Introduction à une poétique du divers 1996 
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Avant-propos ou l’improbable hasard 
 

Ne pas perdre « le sens », mobiliser des acteurs-salariés, bénévoles, adhérents et 

usagers- sur un projet associatif, coopérer, ont constitué les préoccupations principales de mes 

années d’expériences de direction de centre social face à de multiples tâches quotidiennes de 

gestion, d’administration, de négociation, de management, de régulation, de formation, 

d’animation et de mise en projets.   

Après vingt-cinq ans d’expériences en direction de structure et la gestion inédite d’une 

crise sanitaire au sein d’un centre social implanté dans un quartier très fragilisé, j’ai eu besoin 

de prendre du recul et d’acquérir des outils conceptuels pour mieux comprendre l’impact des 

profondes mutations sur le secteur associatif et plus largement sur l’ESS.     

En septembre 2022, je rentrais en formation continue Master 2 RH Economie Sociale et 

solidaire et je commençais un contrat de professionnalisation en tant que chargée de mission 

développement à ADL PACA, fédération des MJC. 

Les premières approches théoriques en socio-économie de l’ESS et en stratégie des 

organisations font écho à cette quête de sens et au processus de travail en coopération.  Ces 

problématiques semblent être aussi des enjeux dans ce nouvel environnement professionnel que 

je découvre. 

Les étoiles semblent s’aligner au-dessus de ma tête. Le projet de rapprochement des 

deux fédérations MJC de la région Provence Alpes côte d’Azur, dans la continuité de celui 

opéré avec la convergence des deux têtes de réseau national en 2022 et la naissance du réseau 

unique MJC de FRANCE est au cœur des débats à ADL PACA.  

Aussi, très vite se dessine un contexte favorable à un sujet pressenti de mémoire dans le 

cadre du Master 2 RH-ESS : la convergence à un autre étage, celle de la région Provence Alpes 

Côtes d’Azur.  De même, se profile une problématique centrale sur laquelle j’ai très envie de 

centrer mes recherches.  

Alors…fenêtre ouverte sur l’histoire fédérative des MJC en région PACA et ses méandres ! 
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Introduction  
 

Depuis les années 1990, le champ de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) connaît de 

profondes mutations : accroissement et complexification des besoins sociaux, 

professionnalisation du secteur, quête de sens, tensions des financements publics, évolution des 

modèles économiques, montée de la concurrence entre les acteurs par l’introduction des 

marchés quasi-marchands.  

En tant qu’association relevant classiquement de loi de 1901 et inscrit dans le champ de 

l’ESS, les fédérations n’échappent pas à ces mutations politiques, économiques et sociales.  

A la différence d’une association « classique », une fédération est constituée d’un 

ensemble d’associations juridiquement distinctes qui coopèrent via leur adhésion commune à 

une association. Chaque association est libre de s’affilier à une fédération et de s’en retirer. 

Parallèlement, chaque fédération en lien avec son projet associatif peut admettre des adhérents 

ou en refuser. Historiquement, l’acte d’adhésion était porteur de sens, de représentations, d’une 

construction sociétale portant une idéologie politique forte. Aujourd’hui, la question du sens de 

l’adhésion est un enjeu pour l’ensemble des acteurs de l’ESS et les fédérations ne sont pas 

épargnées. La fédération peut prendre diverses formes dans sa construction, allant de la simple 

mutualisation de moyens et /ou à la co-construction d’un projet social et/ou sociétal. 

Aussi les fédérations se doivent de 1: 

• Développer un réseau d’acteurs et renforcer la cohésion entre les associations 

adhérentes. 

• Être un appui technique, logistique et administratif pour les membres.  

• Apporter une aide quant à leur développement. 

• Accompagner et promouvoir les actions associatives de leurs membres. 

• Représenter leurs adhérents auprès des institutions. 

• Créer des compétences collectives entre les adhérents. 

Et pour cela, il est nécessaire de : 

• Partager des valeurs et convictions conjointes. 

• Avoir un but commun 

• Avoir la volonté de coopérer et de mutualiser des moyens. 

 
1 Cottin-Marx S.2019, « Sociologie du monde associatif », La découverte, Collection repères, Paris, 128 P 
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C’est pourquoi le processus de coopération doit être au cœur de ses préoccupations. Ce 

terme est familier au secteur de l’ESS car il repose sur la notion du collectif. 

 

Derrière ce processus qu’il soit impulsé en interne ou favoriser par des facteurs externes, 

se cache de multiples motivations  et/ou enjeux : asseoir sa légitimité, sa visibilité sur un 

territoire, accroître son impact social, favoriser les économies d’échelles, le pouvoir de 

négociation, acquérir de nouvelles compétences collectives, mutualiser des moyens financiers 

pour soutenir une politique de développement ou encore améliorer sa gouvernance en favorisant 

plus de participation et de démocratie. 

Par ailleurs, les politiques publiques soutiennent les coopérations à l’échelle des têtes de réseau 

nationales et favorisent leur rapprochement dans une logique d’économie d’échelle et 

d’optimisation des coûts.   

C’est dans ce contexte que la Confédération des Maisons de Jeunes et de la Culture de 

France (CMJCF) et l’Association Inter Régionale des Maisons des Jeunes et de la Culture (AIR 

MJC) ont entamé en 2022 et réalisé un processus de convergence, fortement incité par l’Etat. 

Après 50 années de séparation, les 1000 Maisons des Jeunes et de la Culture de France et leurs 

Fédérations Régionales retrouvent alors une maison commune.   

Dans le prolongement de la convergence nationale, les réseaux régionaux des MJC sont 

enjoints de se rapprocher aussi. Depuis 1969, deux fédérations à l’échelle régionale, Animation 

Développement Local PACA et FRMJC Méditerranée existent. 

De 2009 à 2015, une première tentative de rapprochement de ces deux fédérations 

régionales avait été initiée mais il y a eu désunion au moment de la fusion.  

Aujourd’hui, dans le cadre du projet de convergence, les deux fédérations régionales 

PACA font face à un nouveau défi, à savoir mettre en place une stratégie en vue de la 

construction d’une structure unique : le Collectif d’Education Populaire, le projet MJC Alpes 

Méditerranée. 

Il semblerait que le processus de convergence ne soit pas porté par l’ensemble des 

administrateurs des deux conseils d’administration et que des divergences de fonctionnement à 

l’origine de la scission en deux fédérations régionales ne facilitent pas ce rapprochement.  
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Comparées à d’autres entités régionales regroupées au sein du réseau national, les deux 

fédérations régionales PACA ne sont pas solidement implantées sur le territoire et ne regroupent 

qu’une quarantaine d’associations locales.  

Face à une situation financière tendue pour les deux fédérations et à un modèle économique 

actuel en phase de transition, leur fusion favoriserait des économies de moyens mais générerait 

de profonds changements organisationnels.  S’ajoutent à cela des enjeux de portage du projet 

au sein du rapprochement des deux fédérations régionales. 

A la rencontre des directeurs des structures adhérentes en octobre 2022, certains-es parties 

prenantes ont exprimé leur doute quant à cette deuxième tentative de rapprochement. 

Dans le cadre du Master 2 RH ESS, la convergence des deux fédérations régionales en tant 

que processus et dynamique collective nous paraît être un terrain favorable à un sujet de 

mémoire.  Mais avant de définir la problématique, tout un faisceau de questionnements nous 

est venu à l’esprit : 

• Comment retravailler une finalité et une stratégie communes dans le cas d’une 

convergence de deux fédérations régionales ?  

• Une convergence peut-elle uniquement reposer sur des intérêts financiers ?  

• Un projet collectif peut-il prendre du sens s’il émane d’une directive venant du haut 

(régionale) et non d’un besoin venant du bas (des adhérents) ? 

• Est-ce qu’une représentation régionale a-t-elle encore du sens ? Est-ce que ce corps 

intermédiaire a encore une raison d’être ? Si oui laquelle ?  

• Quels seront les espaces tiers qui permettront la rencontre possible, favoriseront le 

dialogue entre les deux fédérations régionales entre elles, entre les deux fédérations 

régionales et les structures adhérentes pour créer du sens et de la coopération ? 

• Comment pourront se créer des compétences collectives entre les futures structures 

adhérentes à cette nouvelle entité née de la convergence des deux réseaux régionaux ? 

 

Les lectures théoriques et les premiers entretiens exploratoires nous ont permis d’affiner notre 

problématique qui sera désormais la suivante : 

Dans le cadre d’un changement organisationnel initié par la convergence de deux 

fédérations régionales, quels seront les leviers possibles pour fertiliser les désaccords et 

créer du sens collectif ? 
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Dans un premier temps, nous présenterons le champ de la problématique et le protocole 

de recherche. Avant de soumettre notre grille de lecture théorique, il nous est apparu important 

d’appréhender les enjeux de la convergence et de présenter ses étapes opératoires, tout d’abord 

dans le contexte national puis ensuite pour l’aborder à l’échelle de la région Provence Alpes 

Côte d’Azur. 

Dans une seconde partie, nous envisagerons le processus de convergence par l’analyse 

de deux théories : la sociologie de la traduction et la légitimité organisationnelle.  

Nous consacrerons un troisième temps à l’observation pratique du processus de 

convergence des deux fédérations en région Provence Alpes Côte d’Azur. Dans une première 

partie, nous préciserons la méthodologie de terrain et la façon dont nous avons collecté les 

données.  La deuxième partie sera centrée sur la présentation des résultats à travers des leviers 

potentiels pour fertiliser des désaccords et redonner du sens dans le cadre de ce processus de 

convergence. 
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Ce qu’est une MJC   
 

Installées au cœur de la cité, dans les villes, les quartiers et les villages, les Maisons des Jeunes et 

de la Culture et associations locales affiliées sont des associations à but non lucratif, gérées par 

des conseils d’administration composés majoritairement d’adhérents élus par les assemblées 

générales qui veulent lier jeunesse et culture dans une perspective d’éducation populaire.  

Bâties sur des valeurs républicaines, d’éducation populaire, de laïcité, de solidarité, de tolérance 

et de responsabilité, elles intègrent aujourd’hui les attentes d’une société en évolution constante.  

 

Au cœur de leur projet, elles privilégient l’épanouissement de la personne par l’accès à l’éducation 

et à la culture, afin que chacun dispose des moyens d’exercer pleinement sa citoyenneté et 

participe à la construction d’une société plus solidaire. Ces structures associatives sont souvent 

liées par des conventions pluriannuelles d’objectifs et de moyens aux collectivités 

territoriales. 

Les MJC sont sources de propositions et d’innovations dans la construction des politiques 

publiques touchant à de nombreux domaines de compétences : Jeunesse, Culture, 

Citoyenneté, Vie Associative, Développement Durable….  
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Partie I : Champ de la problématique : le contexte de la convergence  

 

1.1 D’un processus national… 
 

La Fédération Française des MJC (FFMJC) est créée en 1948 (Annexe n°1) et le réseau se 

développe avec une expansion continue du nombre de MJC sur le territoire et leur 

professionnalisation jusqu’en 1967. A partir des années 1970 le réseau traverse différentes 

scissions liées à des divergences de positionnement sur le principe de cogestion avec un mode 

de représentation des salariés dans la gouvernance et sur la régionalisation. A la fin des années 

1990, deux réseaux coexistent : la FFMJC et la CMJCF (Confédération des MJC de France) 

formant un maillage national de MJC locales mais aussi d’associations locales. L’appellation 

« MJC » recouvre plusieurs structures associatives qui partagent les mêmes valeurs :  Maison 

Pour Tous, de quartier, de Loisirs et de la culture, de la Vie citoyenne, Centre d’animation rural, 

socio-éducatif, Foyer de Jeunes, Espace culturel, Forum… 

 

En 2020, la FFMJC est placée en liquidation judiciaire. Pour rependre un dialogue depuis 

longtemps interrompu, les fédérations régionales membres de la FFMJC créent l’Association 

Inter Régionale des Maisons des Jeunes et de la Culture (AIRMJC).  Motivées par l’intérêt de 

leurs réseaux dessiné dans leurs structurations respectives, la CMJCF et AIRMJC, 

anciennement FFMJC, entament un processus de convergence pour construire un nouvel espace 

confédéral commun.  

 

Fédération 

nationale 

Nombre 

d’associations 

locales 

Organisation Nombre de 

salariées 

Nombre de 

bénévoles 

CMJCF 615 11 fédérations 

régionales et 21 unions 

départementales 

12 000 30 000 

AIRMJC 300 5 fédérations régionales 

et 9 fédérations 

départementales 

2 500 7 500 

Figure n°1 : Tableau Etat des lieux et organisation des deux fédérations nationales en 2020 
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Avant d’expliquer comment s’opérationnalise la démarche de convergence, nous porterons 

un regard sur les enjeux de la convergence, tout d’abord à l’échelle nationale, puis à l’échelle 

de la région Provence Alpes Côte d’Azur, territoire sur lequel nous avons choisi de concentrer 

notre terrain pour notre travail. 

 

1.1.1 Un processus de convergence nationale ou « une course contre la montre » 

 

Fin 2020, à la suite de l’assemblée générale de la  FFMJC (Fédération Française des MJC) 

qui reconnaît son impossibilité à poursuivre ses activités et la volonté de ses membres de 

poursuivre  les échanges engagés avec la Confédération  pour la Convergence de l’ensemble du 

réseau MJC, les maisons  et leurs fédérations  jusque-là affiliées à la FFMJC  fondent 

l’Association  Interrégionale des MJC (AIR MJC) dont la gouvernance est assurée  par les cinq 

fédérations régionales de Lorraine, de Nouvelle Aquitaine, de Bourgogne-Franche-Comté, de 

Normandie et de Méditerranée. C’est donc AIR MJC qui devient l’interlocuteur légitime de la 

confédération pour entamer le processus de convergence.  

Ces cinq fédérations régionales qui désiraient continuer à exister s’interrogeaient sur le fait 

de rejoindre ou pas le réseau de la CMJCF.  Mais une nouvelle scission aurait vu le risque que 

les pouvoirs publics tournent le dos aux deux têtes de réseau nationales. 

Un accompagnement extérieur du processus est sollicité afin de favoriser un premier enjeu 

d’interconnaissance et de facilitation des deux organisations, partageant une histoire commune 

jusqu’alors mouvementée. Un deuxième enjeu reposait aussi sur le renouvellement d’une tête 

de réseau national unique respectant le choix de chacune des associations, ne souhaitant ni 

fusion, ni absorption mais bien une complémentarité de leurs qualités sur la base de valeurs 

communes. 

 « AIRMJC » a été constituée pour un an, afin de porter l’histoire - être dépositaire de 

l’héritage intellectuel, culturel et immatériel de la FFMJC notamment le Projet d’Education 

Populaire réaffirmé – mais aussi pour maintenir un espace de dialogue entre les FRMJC et les 

territoires régionaux qui étaient affiliées à la FFMJC, pour constituer un espace de dialogue 

avec les partenaires nationaux et enfin, pour porter l’ambition de la nécessité de l’existence 

d’un réseau national des MJC.  

Tout au long de l’année 2021, le processus de convergence se construit en associant 

l’ensemble des acteurs des deux réseaux. Piloté politiquement par les administrateurs-trices, 
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appuyé par un pilotage professionnel composé d’une équipe nationale, de cadres régionaux et 

des acteurs de MJC, ce processus a été ponctué de nombreux temps forts retracés sur la frise 

chronologique ci-dessous. 

 

Figure n°2 : Processus de convergence nationale, temps forts chronologiques, source site 

mjcressources.org/convergence 

  

Début 2022, l’ensemble des membres des deux conseils d’administration de la 

confédération et de AIRMJC et des cadres régionaux centre leurs travaux sur les questions de 

gouvernance, d’identité et plus précisément sur le nom de la tête de réseau. Le processus est 

toujours accompagné par un tiers.  Le conseil d’administration de la Confédération s’ouvre à 

des représentants-tes des fédérations régionales d’AIR MJC afin d’adopter de nouveaux statuts 

communs, un nouveau nom et une déclaration (Annexe n° 2).  

En avril 2022, l’assemblée générale extraordinaire de modification des statuts de la 

confédération acte l’aboutissement du processus de convergence nationale. 

Face à la pression de l’Etat, le processus de la convergence devait aller extrêmement 

vite d’autant qu’à l’annonce de la liquidation de la FFMJC, l’intérêt de la confédération était 

double :  d’abord devenir le plus gros réseau associatif d’éducation populaire, 1000 MJC, par 

rapport à d’autres fédérations comme les Francas, la Ligue de l’enseignement (enjeu 

d’affichage) puis récupérer les financements octroyés à la FFMJC par les ministères (enjeu 

économique et financier). 

La démarche d’accompagnement s’est focalisée sur ce qui faisait « sens commun » : un 

projet d’éducation populaire porteur des mêmes valeurs sur un territoire commun. La volonté, 

voire la nécessité d’efficacité inscrite dans un temps trop court n’a pas permis la mise à plat de 

ce qui culturellement opposait les deux institutions nationales. Les sujets tabous autour des 

anciennes scissions ont été « glissés sous le tapis », mais ce n’est pas autant qu’ils ne sont pas 

encore prégnants dans la tête de professionnels-les et d’administrateurs-trices. 
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Un premier point a retenu notre attention. 

Le canal historique des MJC, c’est la FFMJC. Or les fédérations régionales anciennement 

affiliées à la FFMJC sont amenées à rejoindre une tête de réseau qui leur avait claqué la porte 

avec perte et fracas, une cinquantaine d’année en arrière, scission liée auparavant pour des 

divergences de modèles d’organisation sur le principe de cogestion (gestion partagée du projet 

associatif entre trois acteurs pivot : les administrateurs, les salariés et les pouvoirs publics) et 

sur la régionalisation.  

Ce processus de convergence a donné quelque part « gain de cause » au modèle d’organisation 

de la CMJCF.                                                                                                                      … 

Ce « scénario » s’apparente à une absorption des fédérations régionales de l'ancienne FFMJC 

au sein du réseau confédéral, d’autant plus que les statuts de la confédération n’ont été que 

modifiés. 

Pour les anciennes fédérations régionales affiliées à la FFMJC, l’acculturation reste compliquée 

puisque les divergences n’ont pas fait l’objet de débats. 

Aussi ce processus de convergence et la nouvelle entité « MJC de France » interrogent les 

questions de légitimité et du sens collectif. 

 

Fédérer les MJC autour d’une tête de réseau renouvelée devait impliquer des modes 

opératoires fidèles et respectueux des identités et des valeurs de chacun. Ce processus, relevant 

d’un véritable enjeu politique, semblait difficile au vu de la temporalité contrainte. Il ne fallait 

pas perdre d’associations locales, ni de têtes de réseau régionales. 

 

1.1.2 La convergence des deux fédérations nationales : un enjeu politique  
 

Dans leur fonction de plaidoyer, la fédération nationale et les fédérations régionales 

doivent être amenées à relayer l’expertise de leurs membres en tant qu’acteurs dans la 

construction des politiques publiques. 

Aussi faut-il que les conditions soient créées pour une meilleure prise en compte des 

orientations, positions, et pratiques des têtes de réseau et de ses membres par les acteurs publics 

et privés travaillant sur les mêmes enjeux.  
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Pour porter le projet politique de toutes les MJC, la tête de réseau participe à de 

nombreuses instances institutionnelles et associatives. Les liens institutionnels et partenariaux 

qu’elle développe, participent à la fois à la co-construction des politiques publiques, à déve-

lopper des coopérations et à la reconnaissance et au développement des MJC au sein de leur 

territoire d’intervention. Porter un plaidoyer, c’est défendre le fait associatif et repolitiser les 

enjeux de l’Education Populaire. 

Cette fonction de plaidoyer se décline aussi au niveau régional. 

 

 

Figure n° 3 : Les représentations institutionnelles et associatives de MJC de France 

(réalisation personnelle) 
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Aujourd’hui, dans un contexte de grande fragilité des associations et de l’éducation 

populaire, face aux défis sociaux et sociétaux renforcés par la crise sanitaire et au 

désengagement progressif de l’Etat, les têtes de réseau des MJC ont tout à gagner d’une 

représentativité plus forte auprès des collectivités et des ministères en portant une voix unique 

et audible autour d’un projet renouvelé.  

Ainsi le processus de convergence vers une seule tête de réseau nationale arrive à point 

nommé : continuer à faire réseau, devenir le réseau le plus conséquent avec 1000 adhérents et 

gagner en crédibilité vis-vis des financeurs en s’appuyant sur quelques chiffres. 

 

 

Figure n° 4 : MJC de France en chiffres, source plaquette de communication MJC de France 

 

Les MJC de France ont choisi de s’organiser en réseau confédéral à l’échelle nationale et 

régionale. Aussi cette confédération est composée d’entités régionales avec des forces de 

représentation très disparates suivant les territoires comme le montre la carte ci-dessous. 
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Figure n° 5 : Cartographie de la répartition des 1000 MJC par région (réalisation personnelle) 

 

Parallèlement au processus national de convergence, une tentative de rapprochement est 

entamée début 2021 pour les régions dites « partagées » c’est-à-dire où co-existent deux réseaux 

régionaux affiliés à des réseaux nationaux différents, appelée convergence régionale. 

La convergence nationale pose dès le début la question des territoires partagés, qui sont 

invités fortement à trouver, à minima, des accords de représentation commune, voire de 

constituer, eux aussi, des réseaux régionaux unifiés. 

 Les deux fédérations en Normandie et les deux fédérations PACA-Méditerranée sont 

concernées par la démarche comme le présente la carte ci-dessous : 

 



23 
 

 

 

 

 

Figure n°6 : Processus de convergence nationale, les convergences à opérer au niveau régional 

source Site mjcressources.org/convergence 

 

Nous opérons un focus sur la région Provence Alpes côte d’Azur qui constitue le terrain d’étude 

de ce mémoire. 

 

1.2 … à une réalité locale en région Provence Alpes Côte d’Azur 

 

Dans le prolongement de la convergence nationale, les réseaux régionaux des MJC sont 

enjoints de se rapprocher, notamment pour ne représenter qu’une voix délibérative à 

l’Assemblée Générale de MJC de France. A la différence du national, les enjeux de temporalité 
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ne sont pas les mêmes, pas besoin d’aller vite pour mettre en commun ses points de 

convergence. 

 

1.2.1 Le processus de convergence en région PACA : une plateforme associative « le 

collectif d’éducation populaire, le projet MJC Alpes Méditerranée  

 

Depuis la scission nationale en 1969, deux fédérations régionales de MJC coexistent sur le 

territoire PACA : la FRMJC Méditerranée affiliée à la FFMJC d’une part, et ADL PACA 

affiliée à la CMJCF d’autre part. 

De 2009 à 2015, dans une tentative de rapprochement de ces deux fédérations régionales, une 

association dénommée : “Union des Fédérations Régionales des Maisons de Jeunes et de la 

Culture (UFRMJC) avait été créé. Elle a fonctionné en tant que plateforme mais il y a eu 

désunion au moment de la fusion.  En effet, pour des raisons juridiques, la fusion devait se 

transformer en absorption de la FRMJC méditerranée par ADL PACA, renvoyant toujours à une 

issue de « gagnant-perdant » ou de « loi du plus fort ». Symboliquement, ce n’était pas 

envisageable d’autant plus que la plupart des questions soulevées durant ce long cheminement 

n’avaient pas trouvé de résolutions concrètes. 

 

Bien que la démarche de l’UFRMJC ne soit pas transposable à cause d’un contexte et 

des acteurs en jeu différents, les enseignements qu’elle révèle peuvent en revanche être 

transférables. Aujourd’hui, le processus de convergence des deux têtes régionales, fortement 

souhaité par le national, réactive un débat et une dynamique collective pour des stratégies 

futures à inventer. 

A partir du printemps 2021, différentes rencontres ont lieu, animées par des consultants 

extérieurs qui ont permis de définir les enjeux de la convergence à tous les niveaux. 

 Comparées à d’autres entités régionales regroupées au sein du réseau national MJC de France, 

les deux fédérations régionales PACA ne sont pas solidement implantées sur le territoire et ne 

regroupent qu’une quarantaine d’associations locales. Aussi l’intérêt d’une convergence leur 

permettrait de développer le projet associatif MJC sur le territoire et développer et donc de 

peser sur les enjeux politiques par le développement d’une force de représentation. Il est aussi 

important pour la tête de réseau régionale de développer un plaidoyer commun sur un territoire 

et d’avoir une meilleure représentativité au niveau national grâce à un réseau élargi comptant 

plus de membres. 
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 Renforcer le réseau permettrait aux associations adhérentes par conséquent d’additionner leurs 

forces et leur complémentarité.  

Enfin, l’enjeu économique n’est pas à évincer. Les deux fédérations régionales se trouvent 

actuellement dans un contexte financier très tendu et leur fusion permettrait de générer de 

profonds changements. 

Tout d’abord, la mutualisation des postes et des tâches pourrait aider à mener une réorganisation 

interne efficace de la gestion du personnel. Une autre mutualisation concernerait également des 

frais de fonctionnement et aiderait la diminution souhaitée des frais généraux.  

 

Pour entamer cette convergence régionale, un comité de pilotage (copil) réunissant de manière 

paritaire des acteurs des deux fédérations régionales voit le jour. Il devient donc l’instance pour 

traiter toutes les questions de convergence. 

La première étape de leur travail a été de rédiger une feuille de route et plus précisément d’écrire 

un projet commun en vue de déterminer l’objet social de la future entité. La deuxième étape a 

été la rédaction des statuts du Collectif d’Education Populaire, le projet MJC Alpes-Méditerranée 

(Annexe n° 3). L’adoption réciproque des conseils d’administration des deux fédérations 

constituantes de ces statuts a fait l’objet de nombreux débats.  

 

Courant 2022, dans le cadre du projet de convergence, les deux fédérations régionales 

PACA ont convenu d’une phase transitoire afin de permettre la mise en place d’une stratégie 

commune, d’un modèle économique viable et de solder leurs encours et ce, en vue de la 

construction d’une entité unique. 

 
En décembre 2022, l’UFRMJC devient la plateforme associative « Collectif d’Education 

Populaire, le projet MJC Alpes Méditerranée ». Son rôle est de promouvoir, de favoriser, de 

développer les projets fédéraux communs et de concrétiser la convergence de ses deux réseaux 

constituants.  Son objectif final sera la fusion des deux réseaux fédéraux “ADL PACA et FRMJC 

Méditerranée” en une seule tête de réseau. 

Les conseils d’administration des deux fédérations créent un conseil de convergence de 

Collectif d’Education Populaire ayant pour rôle d’administrer l’association : 

- Huit membres actifs sont désignés selon les propres règles de chaque fédération à parité 

de représentation 

- Un membre de droit, MJC de France, 
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- Des membres partenaires de chaque fédération régionale  

 

Après quelques mois de débats et de nombreux allers-retours, les statuts du Collectif 

d’Education Populaire, le projet MJC Alpes Méditerranée a été déposé avec circonspection en 

préfecture fin mai 2023.  

 

1.2.2 … pour dessiner, bâtir un avenir commun  

 

Aujourd’hui, il existe de nombreux points d’appui au niveau des associations locales pour 

ne créer qu’une maison commune au niveau régionale. L’histoire du mouvement et ses racines 

ont permis à tous les acteurs du réseau de développer un ADN commun. Le partage de valeurs 

et principes d’éducation populaire se traduit par une grande proximité des actions portées par 

les associations des deux réseaux. Des associations locales se connaissent bien et mènent déjà 

des actions communes. 

Cependant, lors d’une rencontre en octobre 2022, certains-es des directeurs-trices 

d’associations locales ont exprimé leur doute quant à ce processus de convergence des deux 

réseaux régionaux. En effet, pour certains-es ayant vécu la première tentative, ce processus 

n’était qu’un rappel de l’histoire d’un échec énergivore et dénué de sens. D’autres redoutaient 

la perte de leur singularité associative. 

Durant les années de scission, la concurrence et la rivalité entre les deux fédérations ont 

contribué à alimenter le développement de chacune d’entre elles. De manière informelle, elles 

se sont positionnées dans un rapport de compétition.  Elles ont eu tendance à s’engager dans 

une course indexée à l’appréciation de la situation de l’autre.  

 

Aujourd’hui, le processus de convergence imposé par le national semble être menacé 

par des conflits d’intérêts. Chacune des deux entités a en effet développé une culture, une 

identité, une organisation et un mode de fonctionnement qui lui est propre. Aussi les premiers 

rapprochements s’établissent dans des contextes où les deux têtes de réseau régionales 

entretiennent jalousement leur distance. 
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Convergence2 : 

1. Fait de converger, de tendre vers un même point. 

2. Fait de tendre vers un même but ou un même résultat. 

3. Fait de présenter des analogies, des points communs 

 

Un deuxième point a retenu notre attention. 

Comme l’a démontré l’histoire, la convergence des deux fédérations régionales ne peut se 

concevoir comme la réduction de l’une à l’autre ou comme une juxtaposition des modèles 

d’organisation de l’une et de l’autre. Elle doit s’envisager comme un processus de co-

construction débouchant sur une nouvelle configuration porteuse de sens.  

 La convergence entend une idée de consensus et son processus doit identifier et tenir compte 

des différences et des spécificités qui ont été à la source de la division. Les différences de 

posture des deux réseaux induisent qu’il ne va pas être possible d’être d’accord sur tout.  En se 

référant à l’histoire, l’émergence des désaccords peut ainsi devenir source de tensions. Aussi, 

les conflits d’intérêts peuvent-ils menacer la convergence. 

Pour ne pas se concentrer sur ces désaccords, le processus de convergence révèle la nécessité 

d’aménager des espaces de dialogue continu pour identifier ce qui différencie les deux 

fédérations régionales mais aussi comment dépasser ces points de divergences pour que 

chacune d’elles les acceptent.  

Faire converger les intérêts de chacune des parties prenantes nécessite une mise en débat et une 

dynamique de coopération qui ne sont pas toujours acquises pour une issue « gagnant-

gagnant ». 

La notion de convergence renvoie à l’image d’un mouvement permanent.  Il s’agit alors 

d’identifier les leviers d’une dynamique pour créer de la co-construction et du sens collectif. 

Notre premier chapitre nous a permis d’éclairer les enjeux de la convergence au niveau 

national et au niveau régional. Cette approche contextuelle a fait émerger des questionnements 

qui nous ont permis d’affiner notre problématique.  

 Le fil conducteur de ce travail est constitué par la volonté d’identifier les freins et les 

leviers pour une convergence réussie transparente, porteuse de sens collectif et irréversible.   

 
2 Dictionnaire Larousse 
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 Dans un deuxième chapitre, nous aborderons de manière théorique la convergence et son 

processus.  

A travers un outillage théorique, nous essaierons d’apporter un éclairage sur les mécanismes de 

convergence de deux fédérations en vue de bâtir une entité renouvelée, en vue de renforcer sur 

le territoire le projet associatif des MJC, de développer le réseau et de peser sur les enjeux 

politiques par le développement d’une force de représentation régionale.



29 
 

 

Partie II : Comprendre la convergence par un cadre théorique hybride : la 

sociologie de la traduction et le concept de légitimité 

 

  Notre cadre d’analyse est double. Pour comprendre le cheminement de la convergence, 

car la convergence est un processus dynamique, nous avons fait le choix de partir de la 

sociologie de la traduction proposée par Callon et Latour. Leur approche rend intelligible les 

mécanismes mis en œuvre au sein du processus de convergence pour la faciliter.  

Pour compléter ce cadre d’analyse, nous nous sommes intéressés à la question de la 

légitimité organisationnelle de Suchman (1995) comme ressource nécessaire pour l’ensemble 

des parties prenantes dans ce processus de convergence. Cette approche va aussi nous permettre 

pour comprendre comment cette entité renouvelée va acquérir de la légitimité à travers un 

processus de légitimation.   

Ainsi ces deux théories composent le cadre théorique défini comme hybride. Nous 

conclurons cette partie en mettant en lumière la complémentarité de ces deux approches et donc 

de notre cadre d’analyse. 

 

2.1 Le processus de convergence à travers la sociologie de la traduction 

 

 En nous familiarisant avec la sociologie de la traduction, nous avons été frappés par 

l’utilisation d’un jargon tout à fait spécifique. L’appropriation de ce vocabulaire et des principes 

sous-entendus nous paraissent essentiels à saisir en vue de la construction d’une grille 

d’analyse.  Nous allons donc présenter dans un premier temps les différentes appellations des 

actants humains et non humains. Puis nous nommerons dans un second temps les différentes 

étapes de la sociologie de la traduction. 

2.1.1 Petit lexique à l’usage des utilisateurs de la sociologie de la traduction 

 

La théorie de l’acteur réseau, aussi appelé sociologie de la traduction a été développée au 

début des années 1980 et s’est construite autour de trois chercheurs, Madeleine Akrich, Michel 

Callon et Bruno Latour. Tous exercent au Centre de sociologie de l’innovation de l’école des 

Mines de Paris.  Questionnant la construction, la production et la validation de la science, les 
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auteurs vont créer un cadre théorique en apportant un éclairage différent sur le rôle d’un 

collectif, dans la coordination d’agents individuels qui s’accomplit par un enchaînement 

d’interactions. On le caractérise sous forme de réseau « ensemble de relations associant une 

grande variété d’éléments hétérogènes » selon Callon et Law (1997). Les auteurs de cette 

théorie s’intéressent moins à la vérité des résultats de la science qu’à l’analyse du processus 

dont découlent les résultats.  Ils analysent les dynamiques d’actions et expliquent la façon dont 

les acteurs humains entrent en relation pour réaliser des projets, en y mobilisant les actants non-

humains (technologie, dispositifs, environnement externe...) et en les faisant évoluer.  

Pour comprendre ce cadre d’analyse, il convient d’appréhender les notions clés de celui-ci. 

 Tout d’abord le terme d’«actant» qui représente « toutes les entités susceptibles de se connecter 

entre elles  comme des textes, des êtres humains ou de la monnaie  afin de construire un univers, 

commun  avec d’autres entités possédant leur propre histoire, leur identité et leurs 

relations » (Callon, Latour  1991).  Ce terme désigne donc autant les humains que les non-

humains d’un même réseau socio-technique. Aussi les actants « se définissent par l’ensemble 

des relations qu’ils entretiennent par la transformation de cet ensemble du fait de leur 

association » (Latour, 2010, cité par Maisonnasse en 2014, 73). 

 Afin que prennent vie ces relations et le chainage entre les différents actants, une opération de 

traduction doit être mise en œuvre. Elle peut se définir comme « le processus par lequel les 

actants travaillent à traduire leurs langages, leurs problèmes, leurs identités ou leurs intérêts 

dans ceux des autres » (Callon et Ferrary, 2006). Elle a pour vocation de transformer un énoncé 

particulier dans le langage d’un autre énoncé particulier afin de rendre possible l’énoncé initial 

lien intelligible entre des activités hétérogènes pour qu’ensuite, « si la traduction a bien 

fonctionné, elle permette la composition d’un seul énoncé partagé entre les actants » (Callon 

et Latour 2006). 

Suivant les principes de la sociologie de la traduction, le traducteur est un é lément clé  du 

processus de traduction. Il peut prendre de nombreuses formes. Le traducteur peut ê tre un 

individu isolé  en tant que directeur du projet mais aussi un groupe d’individus comme le décrit 

Callon (1986). Ce peut être un porte-parole, un intermédiaire ou tout actant qui aura comme 

rôle de faire converger les intérêts. 
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Le traducteur se caracté rise par sa neutralité . Lorsque le traducteur est exté rieur à  l’organisation, 

il donne une meilleure lisibilité  de cette derniè re. Toutefois il peut ê tre issu de l’organisation et 

se voir attribuer ce rô le.  Il doit ê tre suffisamment neutre dans la présentation du projet pour 

permettre à  chaque acteur de s’y projeter sans pour autant ressentir la présence des autres 

participants qui lui paraissent é trangers. Les traducteurs doivent donc œ uvrer à  la frontiè re de 

diffé rents «  mondes »  qui cohabitent dans une organisation, des mondes au sens mobilisé  par 

Boltanski et Thévenot. 3 

 

La controverse semble être la dernière notion-clé de cette théorie.  Le processus de traduction 

va en effet, s’élaborer autour de controverses. Callon (1986) les définit comme « toutes 

manifestations par lesquelles est remise en cause, discutée, négociée ou bafouée, la 

représentativité des porte-paroles ». 

 Les controverses permettent de mettre à plat des problèmes posés, de comprendre les 

transformations et les évolutions en jeu, de redéfinir des objectifs. 

« Les controverses, aussi appelées compromis, sont alors des repères pour identifier la 

dynamique du réseau et l’évolution de sa convergence ou de sa divergence. Elles représentent 

dès lors des espaces de négociation entre les différents acteurs en présence, par l’intermédiaire 

des porte-paroles » (Callon et Latour 1991). 

 

Après avoir identifié les notions-clés de la théorie, nous aborderons les différentes étapes 

d’analyse du processus de traduction définit par Callon, Latour (1991).  

 

2.1.2 Les cinq phases de la traduction  

 

Callon et Latour proposent une méthode pour mettre en œuvre un réseau et tenter de le 

modifier qui se décomposent en dix étapes, sans logique chronologique, se chevauchent et se 

répètent dans un processus dynamique fait de boucles itératives. Nous présenterons le processus 

de traduction non pas à travers les dix étapes mais à travers cinq moments clés, qui peuvent se 

 

3 Luc Boltanski et Laurent Thévenot. De la justification, les économies de la grandeur (1991) 
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dérouler simultanément, voire s’entremêler : la contextualisation, la problématisation, 

l’intéressement, l’enrôlement et la mobilisation des alliés.  

Ce parti-pris permet d’éviter une fragmentation trop importante du processus et une incidence 

sur la perte de cohérence. 

 

Dans ces phases, chaque acteur a un rôle qui lui est attribué et qu’il accepte d’endosser 

pour que le changement puisse prendre forme. 

 

La contextualisation : Cette étape doit permettre une compréhension fine du contexte dans 

lequel le projet va évoluer.  « La contextualisation revient à une analyse des actants en 

présence, de leurs intérêts, de leurs enjeux et de leur degré de convergence » (Amblard et al. 

1996, p. 155). Ce préambule au processus de traduction est indispensable car l’environnement 

(actants, intérêts, enjeux) est spécifique d’un réseau à un autre et peut avoir un impact fort sur 

celui-ci, d’autant plus d’amener la traduction en son sein. 

 

La problématisation : l’é tape doit permettre de réunir divers acteurs aux inté rê ts divergents, 

autour d’un projet commun en identifiant une problématique commune et créatrice de sens. 

Elle consiste pour les actants du réseau à  dé finir les problématiques, les enjeux et de proposer 

des points de convergence. « La problématisation… indique les déplacements et détours à 

consentir et pour cela des alliances à sceller » (Callon, 1986, p.183). 

Ainsi les actants sortent d’une position singuliè re (problèmes spécifiques, individuels) et 

acceptent de se réunir et de coopérer autour d’un projet commun (constitution d’un réseau) 

(Callon, 1986 ; Pichault, 2013).  

L’énoncé  de cette problématique ne saurait se réaliser sans controverse : sans ê tre redoutée cette 

é tape de la problématisation doit même ê tre recherchée. Elle permet en effet l’affichage des 

idées de chacun.  La problématisation repose donc sur une phase de discussion, de controverse, 

parfois de conflit mais qui conduisent progressivement à  des négociations. La controverse 

permet ainsi de mettre au même plan des arguments de nature variée.  

Enfin, précisons que l’expression des controverses vise à  aboutir non pas à  l’obtention d’un 

consensus entre les acteurs (ils partagent la même vision) mais d’un compromis (les acteurs 

reconnaissent le caractè re contradictoire de leurs inté rê ts mais acceptent de coopé rer 

momentanément pour atteindre un objectif commun) (Pichault, 2013, p147). 
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L’intéressement : l’intéressement permet la mise en mouvement des acteurs autour du projet 

(problématisation) ainsi que leur mobilisation effective dans la mise en œuvre du projet 

(enrôlement). Elle amène d’autres actants à s’intéresser à la solution proposée.  L’intéressement 

met en forme et consolide du lien, constitue des alliances autour de la problématisation, mais 

aussi s’efforce de couper des liens possibles avec d’autres problématisations.  Callon et Law 

(1988, p. 102) insistent sur l’importance d’élaborer des « centres de traduction », espaces dédiés 

aux échanges, laissant libre l’expression des controverses, des craintes et la confrontation des 

points de vue dans cette phase. Ils sont les espaces à l’intérieur desquels la traduction va pouvoir 

s’opérer et la démarche innovante prendre forme. 

 

L’enrôlement : l’enrôlement décrit la mobilisation active des membres dans le réseau (Callon 

et Law, 1988).  Cette étape a lieu lorsqu’une solution est communément acceptée et qu’un 

nouveau réseau d’intérêts est créé. Les rôles sont définis et les actants appelés à jouer le rôle 

clé de porte-paroles sont identifiés. L’enrôlement « désigne le mécanisme par lequel un rôle est 

défini et attribué à un acteur qui l’accepte ». Alors que l’intéressement est affaire de mise en 

lien autour d’une problématisation commune, l’enrôlement est affaire de mobilisation. 

C’est en ce sens que « l’enrôlement est un intéressement réussi » (Callon, 1986, p. 189).  Le 

processus de traduction suppose que des acteurs clés, enrôlés assurent la promotion du projet et 

tentent de convaincre les parties prenantes dont ils sont les porte-paroles afin de rallonger le 

réseau. La question de la représentativité de ces porte-paroles est cruciale pour la réussite de ce 

processus.  

 

 

La mobilisation : Cette dernière étape consiste à la mobilisation d’autres actants, le nouveau 

réseau peut mettre en œuvre son action en vue de la réalisation de la solution proposée. Le 

réseau se consolide ou s’affaiblit en fonction du contexte et de son organisation. Callon 

mentionne que lorsque la traduction est réussie, un mouvement de convergence s’est produit, 

les acteurs sont alignés et le réseau s’est constitué. À l’inverse, lorsque les acteurs sont mal-

alignés voire non-alignés, la traduction est non aboutie. Afin d’éviter ce risque, il convient 

d’être vigilant. Aussi la transparence doit être de rigueur car elle favorise la confiance entre les 

actants.  
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Figure n°7 : Tableau des différentes phases d’une boucle du processus de traduction dans le 

contexte de la convergence des deux fédérations, tel que décrit par Callon Latour 1991 

 

 

La sociologie de la traduction telle que décrite est un élément clé de compréhension du 

processus de convergence. Ainsi, le succès de la convergence entre deux fédérations va varier 

en fonction des acteurs et du projet commun qu’ils définissent ensemble. La chaîne de 

traduction telle que décrite en cinq moments par Callon et Latour (1991) permet d’identifier 

des démarches pour tendre vers une convergence réussie et en détecter les freins et les leviers.  

 

2.2 La légitimité, condition nécessaire à la convergence  

 

Approcher la problématique de la convergence des deux fédérations de la région PACA sous 

l’angle de la légitimité permet d’ouvrir le débat. La légitimité organisationnelle nécessaire à la 

survie des organisations implique la satisfaction au moins partielle des attentes des parties 

prenantes donc une forme de réconciliation entre les acteurs. 

 

 

 

 

Contextualisation Enrôlement Problématisation Intéressement Mobilisation  
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2.2.1 Concept de la légitimité organisationnelle  

 

Depuis la fin des années 1960, le concept de légitimité organisationnelle est au cœur des 

travaux des sociologues et théoriciens des organisations (Suchman, 1995). 

Suchman (1995 p574 cité par Buisson 2008) estime que la légitimité est « une perception 

globale selon laquelle les actions d’une entité sont souhaitables, convenables ou appropriées 

au sein d’un système socialement construit de normes, valeurs, croyances ».  

Deux visions de la légitimité ont été mise en avant : institutionnelle et stratégique. La 

vision institutionnelle considère la légitimité comme une conséquence inévitable du processus 

de socialisation. Dans ce cadre, l’entité dont on évalue la légitimité est en quelque sorte 

« sélectionnée » par l’environnement en raison de sa conformité avec le système de règles, de 

normes, de valeurs, de croyances, attaché à cet environnement. Du point de vue d’un acteur 

social en particulier, une organisation légitime est celle dont les valeurs et actions sont 

cohérentes avec ses valeurs et ses attentes. 

 La vision stratégique considère quant à elle la légitimité comme une ressource à part 

entière de l’organisation, qu’il convient de gérer et de fait pouvant faire l’objet de stratégie : 

« la légitimité est une ressource opérationnelle (…) que les organisations extraient-souvent 

pour des visées concurrentielles de leurs environnements culturels, et qu’elles utilisent pour 

poursuivre leurs objectifs » (Suchman, 1995, p.575 cité par Buisson 2008). 

Suchman (1995) distingue plusieurs types de légitimité :  

1. La légitimité pragmatique reposant sur la capacité de l’organisation de satisfaire les 

intérêts des différents acteurs sociaux. Elle peut être décomposée en trois types.  

Il peut ainsi s’avérer être rationnel pour un groupe d’agents de considérer comme 

légitime une entité dont les actions produisent des résultats qui leurs sont favorables 

(légitimité d’échange), qui vont dans le sens des intérêts du groupe (légitimité 

d’influence), ou qui sont motivés par des valeurs partagées par le groupe (légitimité de 

dispositions). 

 

2. La légitimité morale fondée sur la croyance collective que l’activité promeut le bien-

être sociétal. Elle reflète davantage « Une évaluation normative positive de 

l’organisation et de ses activités » (Suchman p.579 cité par Barbaroux et Gautier 2017). 
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Elle peut être de quatre types et résulter d’un jugement social à propos des actes de 

l’entité (légitimité de conséquences), des procédures et des techniques qu’elle mobilise 

pour agir (légitimité procédurale), de sa capacité-entendue comme un système organisé 

de procédures à accomplir certaines actions (légitimité structurelle), et des qualités 

individuelles des acteurs qui l’incarnent (légitimité personnelle) (Suchman, 1995, p. 

579-581 cité par Barbaroux et Gautier 2017).  

3. La légitimité cognitive fondée sur la cohérence entre les comportements de 

l’organisation et les schémas de ce qui est compris des acteurs sociaux. Elle peut être de 

deux types et relever de la capacité des composantes de l’environnement à comprendre 

l’entité et ses actes (compréhensibilité), ou à les tenir pour légitimes objectivement 

(légitimité de fait, Suchman, 1995, p. 582 cité par Barbaroux et Gautier 2017).  

 

Les espaces et les instances permettant de croiser les points de vue des deux fédérations 

régionales doivent permettre d’aboutir à une convergence vers une unité unique. En s’appuyant 

sur les travaux de Suchman, le conseil de convergence par les débats qu’il animera, doit se 

caractériser par une légitimité de type pragmatique afin de satisfaire les intérêts des différents 

protagonistes. 

 

2.2.2 En quête de légitimité, la convergence à travers le processus de légitimation  

 

Quelle que soit la vision adoptée qui semble complémentaire, l’important est de comprendre 

comment une entité acquière de la légitimité. Zimmermann et Zeitz (2002, p.415) identifient 

quatre stratégies de légitimation : la conformation, la sélection, la manipulation et la création. 

1. La stratégie de conformation, peut favoriser la légitimité d’une nouvelle entité en 

renforçant l’alignement de ses actions avec un environnement social composé de règles, 

de normes et de valeurs établies. 

2. La stratégie de sélection consiste pour l’entité à choisir parmi l’ensemble des règles, des 

normes et des valeurs qui composent son environnement social, celles avec lesquelles 

elle souhaite apparaître légitime (Zimmermann et Zeitz, 2002, 423). 

3. La stratégie de manipulation suppose une entité capable de « changer l’environnement » 

dans le but de garantir la cohérence entre elle et son environnement (Zimmermann et 

Zeitz, 2002, 424). 
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4. Enfin, la création a pour but d’introduire dans l’environnement une rupture normative, 

réglementaire, technologique ou culturelle susceptible de transformer l’environnement 

dans lequel évolue la nouvelle entité. 

Le tableau présente en les résumant les différentes sources de légitimité ainsi que les types et 

les stratégies associés. 

 

Les formes de légitimité 

 

Sources de la 

légitimité 

Types de légitimité Eléments de définition Stratégies 

Pragmatique Echange Relève de l’intérêt 

rationnel des agents vis-vis 

de l’entité et de ses 

activités  

Conformation 

Sélection 

Manipulation 

Création 

 

Influence 

Dispositions 

Morale Conséquences Fondée sur l’évaluation 

normative des activités 

d’une entité 
Procédurale 

Structurelle 

Personnelle 

Cognitive Compréhensibilité Résultant de la 

compréhension ou de 

l’acceptation de fait de 

l’entité, de sa mission et de 

ses actes  

Légitimité de fait 

Figure n° 8 : Tableau les formes de légitimité (D’après Aldrich et Fiol (1994), Suchman 

(1995), Zimmerman et Zeitz (2002)) 

 

La légitimité est donc à la fois une ressource nécessaire aux organisations mais surtout 

un statut conféré, contrôlé par les parties prenantes. Elle met clairement en évidence des 

composantes tenant à la fois aux valeurs et intérêts individuels et collectifs des organisations. 

Elle est vitale dans tous les cas pour l’organisation. Elle le sera dans le cas de la convergence 

et du « Collectif d’Education Populaire, le projet MJC Alpes Méditerranée ».  

Le schéma ci-dessous précisent comment les deux cadres théoriques s’articuleront dans 

le processus de convergence des deux fédérations régionales. 
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Figure n° 9 : Schéma précisant l’articulation des deux cadres théoriques (réalisation 

personnelle) 
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Partie III :  Observation pratique du processus de convergence de deux 

fédérations en région Provence Alpes Côte d’Azur 

 

3.1 Méthodologie de recherche 
 

Nous avons intégré l’équipe de la fédération ADL PACA le 15 septembre 2023 en tant que 

chargée de mission développement dans le cadre d’un contrat de professionnalisation. Cette 

temporalité a facilité notre immersion au sein de la structure. Elle nous a également permis 

d’accéder à des documents et de repérer rapidement les différents acteurs impliqués dans le 

processus de convergence.  Nous nous sommes aussi imprégnés de l’histoire de cette 

fédération : connaître le passé, comprendre le présent et préparer l’avenir. L’histoire ne permet 

pas de prédire l’avenir, elle le nourrit de sa représentation.  

 

3.1.1 Les différentes phases de recueil de données 

 

Le recueil des données s’est faite en plusieurs phases : 

 

• Une phase d’exploration des documents internes : statut, projet associatif, rapports 

d’Assemblée Générale, comptes-rendus des conseils d’administration, site internet et 

réseaux sociaux pour mieux appréhender le projet stratégique et l’environnement de 

l’association, son organisation et ses activités.  Pour compléter ses données que nous 

qualifierons de « classiques », nous avons aussi disposé de deux documents primordiaux 

qui nous ont permis d’appréhender les stratégies mises en place pour la pérennité 

financière de l’association et l’accompagnement de la convergence : « Rapport final 

2021-Projet de consolidation ADL PACA » effectué par un consultant dans le cadre d’un 

DLA et « Démarche d’accompagnement du projet de convergence des MJC 

Méditerranée PACA » support réalisé par l’ADASI et une consultante. 

 

• Une phase d’observations participantes : réunions de bureau, réunions du conseil 

d’administration, rencontres nationales jeunesse en novembre 2022, réunion de travail 

sur la convergence avec les associations affiliées des deux fédérations régionales en 

novembre 2022, Assemblée Générale d’ADL PACA en mai 2023 et Assemblée Générale 

de MJC de France en juin 2023. 
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• Des échanges continus, formels et informels avec la directrice régionale de la 

fédération ADL PACA et la responsable administrative et financière en poste depuis plus 

de vingt ans à ADL PACA. 

 

• Une phase de construction d’un outil pour collecter des données lors des entretiens 

semi-directifs (Annexe n°4).  Le guide d’entretien a été conçu de manière à s’adapter 

aux différents interlocuteurs, salariés-es, administrateurs-trices, fédérations, 

associations adhérentes et s’articulait autour de quatre items : 

- Item 1 : item introductif autour du parcours professionnel ou bénévole. 

- Item 2 : item pour évoquer les missions d’une fédération régionale, les modalités 

d’adhésion et cerner comment une fédération régionale, tête de réseau, favorise la 

coopération. 

- Item 3 : item pour comprendre comment se traduit l’engagement des associations 

auprès d’une tête de réseau régionale, pour déterminer les objectifs communs, les 

compétences individuelles et/ou organisationnelles que la fédération régionale 

développe auprès des associations adhérentes et enfin pour cerner le fonctionnement 

de la gouvernance. 

- Item 4 : item centré essentiellement sur le processus de convergence pour permettre 

d’identifier les leviers, les freins, les points de tensions et les dispositifs facilitateurs 

du changement. 

 

• Une phase d’entretiens qui s’est déroulée spécialement de janvier à avril 2023 avec 

des demandes de compléments d’information en juin. Les entretiens ont duré en 

moyenne 1h15. Ils ont été effectués pour la plupart en visio pour des questions de 

distance géographique. Ils ont été enregistrés et en partie retranscrits.  

 

• Une phase de confrontation entre les informations recueillies lors des entretiens et un 

complément de documents apportées par les personnes interrogées. 

 

• Une phase de rédaction à partir des données accumulées. 
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3.1.2 Les entretiens semi-directifs 

 

Nous avons opté pour l’entretien semi-directif qui est une technique qualitative de recueil 

d’informations permettant de centrer le discours des personnes interrogées autour de thèmes 

définis préalablement et consignés dans une guide d’entretien.   Nous avons voulu une grille 

très ouverte sur les trois premiers items afin d’établir un cadre de confiance. En effet, le dernier 

item abordait plus particulièrement la question de la « convergence », thématique que nous 

avons ressentie parfois « sensible » voire même « éprouvante » chez certains interviewés-es. 

Ce ressenti s’est confirmé par une certaine réticence à être enregistré-es, et peut être sur des 

sollicitations qui n’ont pas trouvé « résonance ». 

Contrairement à l’entretien directif, l’entretien semi-directif n’enferme pas le discours de 

l’interviewé dans des questions prédéfinies ou dans un cadre fermé. Il lui laisse la possibilité de 

développer et d’orienter son propos. Le choix de cette méthode nous a permis de recueillir des 

informations diverses et variées telles que des faits, des vérifications, des opinions, des points 

de vue, des analyses, des réactions aux premières hypothèses. 

Nous avons réalisé douze entretiens (Annexe n°5) sur quatorze programmés. Le choix des 

personnes entretenues s’est opéré d’après le panel suivant : salarié-es et administrateurs des 

deux fédérations régionales, des associations affiliées. Pour élargir le débat sur le processus de 

convergence et identifier ses freins et ses leviers, nous avons ouvert deux fenêtres, une 

historique et une géographique en interviewant des acteurs d’autres régions ayant opérés une 

convergence aboutie et des acteurs ayant incarné une convergence inachevée. 

La dernière étape a concerné le traitement des données collectées lors de nos entretiens. Ces 

entretiens individuels ont fait l’objet d’un enregistrement suivi d’une retranscription manuelle. 

Pour respecter la demande de certains interviewés, les verbatims ont été anonymisés et nous 

avons donc pris le parti de donner un prénom d’emprunt à chaque personne entretenue. 

L’analyse des résultats a été guidé pour l’essentiel par les idées exprimées par les acteurs dans 

les verbatims. Aussi, dans les retranscriptions avons-nous sélectionné plusieurs « idées clés » 

énoncées par les interviewés que nous avons classé en trois catégories de résultats : les lignes 

de désaccord, les leviers possibles et les vigilances à opérer.  

De ces catégories ont émergé des thèmes que nous avons croisés avec les supports d’observation 

et les supports théoriques. Cette analyse thématique en lien avec le cadre ont permis de 

structurer les résultats que nous présentons dans le chapitre suivant. 
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Figure n°10 : Tableau, le cadre d’analyse : les thématiques permettant l’analyse des résultats 

(réalisation personnelle) 

 

3.2 Les résultats de l’observation 
 

  3.2.1 Regard sur les lignes de désaccord… 

 

Dans le cadre des espaces de débat de la convergence, chacune de têtes de réseau a 

présenté ses spécificités qu’elles considèrent difficilement comme réductibles et s’est attaché à 

démontrer la pertinence de son propre modèle.  

La convergence ne peut s’envisager sur l’imposition de l’un des modèles sur l’autre. 

Certains points devront être dépassés. Aussi les entretiens menés auprès des différents acteurs 

de la convergence nous ont-ils permis de mieux cerner les différentes lignes de désaccord et les 

divergences de positionnement.   
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Dans ce chapitre, nous décrirons trois points d’achoppement organisationnel 

susceptibles d’influencer le processus de convergence, contextualisation devant permettre une 

compréhension fine du contexte dans lequel va évoluer le projet. 

 

3.2.1.1 Une contextualisation qui pose la question de l’adhésion et de sa légitimité  

 

Historiquement, l’adhésion était liée à l’activité principale des deux fédérations, 

concentrée autour du détachement des salariés, soit auprès d’associations affiliées, soit auprès 

des collectivités locales. Celle-ci s’engageaient alors à payer le coût du poste chargé et les frais 

de gestion, déduction faite des aides aux postes. 

 Les liens de proximité entre administrateurs de la fédération et élus des collectivités 

territoriales permettaient notamment de signer de nombreuses conventions de détachement et 

ce jusqu’en 1990. 

 A ce titre, un premier point divise les deux entités depuis les premières scissions : une 

fédération nationale avec une organisation centralisée et une confédération d’entités régionales 

prônant une plus grande autonomie locale.  Du côté de la CMJCF, les conventions sont signées 

entre la fédération régionale, l’association affiliée et/ou la collectivité locale, les directeurs-

rices des MJC étant salariés-es de la fédération régionale. 

Du côté FFMJC, les directeurs-rices régionaux-ales et des directeurs-rices des MJC étaient 

salariés-es de la FFMJC. A partir du contexte de sa liquidation, les contrats ont été repris par 

les fédérations régionales en direct. 

Depuis plusieurs années, les détachements de salariés auprès de structures affiliées et de 

collectivités se sont amoindris de façon importante. Parallèlement, l’accord d’entreprise de la 

fédération était particulièrement avantageux pour les salariés, engendrant ainsi une forte 

augmentation des salaires jusqu’en 2017. Cet écart a eu des répercussions sur les prestations 

payées par les collectivités et/ ou associations. Au fil des années, le dispositif est devenu de 

moins en moins attractif pour les collectivités et/ ou associations, qui ont donc décidé de ne plus 

recourir à ce type de conventions qui peuvent être bipartites ou tripartites.  

Au fil des années, ADLPACA est passé de quarante salariés en détachement à deux 

aujourd’hui.  Ces évolutions ont nécessité de revoir le fonctionnement de la fédération et de 

développer d’autres types d’actions, à savoir la création, le portage et la mise en œuvre de 

projets relatifs à l’éducation et à la citoyenneté, financés par des acteurs publics et des 

fondations.  Aussi, a-t-elle développé de nouvelles prestations : déploiement de trois malles 
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pédagogiques (Des-infox, Non à la haine et Moi et les autres), accompagnement des volontaires 

en service civique... Par conséquent, ADL PACA s’est ouverte à d’autres structures mais aussi 

par le biais de ses nouveaux services, des structures autres que MJC se sont tournées vers elle. 

Dans ce contexte, pour s’adapter à son nouveau modèle socio-économique, ADLPACA a 

diversifié son système d’adhésion et accompagne le développement de la vie associative en 

proposant trois formules en fonction de ses collèges statutaires :  

• Collège 1 : Adhésion Base + (2€ par adhérent avec des services plus élargis) ou tout 

inclus (option qui comprend la base plus et la mise à disposition d'un-e directeur-rice 

détaché-e), 

• Collège 2 : Adhésion Base forfait annuel de 200 € qui permet aux adhérents d'avoir une 

entrée sur un certain nombre de services relativement limités notamment la mise à 

disposition des volontaires en service civique, des conditions spécifiques sur la mise à 

disposition d’outils pédagogiques, 

• Collège 3 : Adhésion individuelle (15 €, 5 € pour les moins de 25 ans),  

 

Du côté de la FRMJC méditerranée, ces formules d’adhésion ont provoqué des réactions 

« C'est un problème parce que sur le papier ça fait des adhérents mais ce qu'il faut c'est des 

vrais adhérents oui Ben ça pose la question de l'adhésion pourquoi on adhère est-ce qu'on 

adhère parce qu’il y a l'opportunité d'avoir des services civiques. Enfin quel type de service on 

va chercher car la notion de réseau c'est de travailler ensemble, du collectif, de la 

coopération. »4 

Pour accompagner la vie associative, la FRMJC méditerranée propose deux tarifs sur la base 

de 2 € par adhérent pour les MJC ne fonctionnant qu’avec des bénévoles et 4 € par adhérent 

avec la mise à disposition d’un-e salarié-é. Les cotisations et la marge opérée sur les frais de 

gestion des directeur-rices lui rapporte 51 000 €, contre 8 000 € pour ADL PACA. 

Selon François « Le modèle socio-économique de MJC jusqu'à il n’y a pas longtemps, il est 

mort, il est périmé il ne peut plus fonctionner, pour être plus explicite ce n’est pas forcément le 

modèle de la MJC sur son territoire, c'est ce modèle en termes de système c'est-à-dire de 

fédération régionale qui s'appuie sur des cotisations comme si elle levait l'impôt sans savoir le 

service qu'elle va rendre ».  

 
4 Entretien Emmanuelle 
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La question de l’adhésion et de ses divergences renvoie au modèle socio-économique de chaque 

fédération mais aussi à la question de leur objet social. « Si on adhère des structures locales, 

c’est pour des raisons de partage et non pas parce qu’on est le chef du personnel de votre 

directeur. Les adhésions aujourd’hui, elles reposent sur des volontés pas sur des liens 

administratifs ou de contrat de personnel » ajoute Paul. 

Alors qu’ADL PACA a fait évoluer son modèle économique en abandonnant progressivement 

l’utilisation du détachement de professionnel-le-s, la FRMJC continue à utiliser ce 

fonctionnement non seulement dans une visée économique mais  aussi comme enjeu 

d’affichage régionale « ça nous permet fédération quand on est avec nos interlocuteurs de dire 

que quand même, on a une convention avec Nice, on a une convention avec Martigues, on a 

une convention avec Aix, on a une convention avec Apt, des villes majeures de la région, c'est 

quand même pas rien quoi donc c'est pour ça qu'on l'a fait, les choses se rediscutent, voilà pour 

l'instant on a pris cet axe pour telle raison mais ça veut pas dire que c'est gravé dans le marbre, 

c’est plutôt économique et stratégique,  en faisant une stratégie sur des villes avec qui on a des 

conventions donc voilà on  est reconnu dans notre mission de fédération qui accompagne ces 

associations et qui a la capacité à accompagner des professionnels compétents sur un 

territoire». 5 

 

3.2.1.2 Une contextualisation qui pose la question du projet et de la légitimité du modèle  

 

A partir de 2018, la FFMJC réécrit, avec les membres de son réseau, un Projet 

d’Education Populaire des MJC. Celui-ci est adopté en AG en 2020, et il est reconnu par les 

MJC et leurs fédérations qui fondent AIR MJC. Il décline à la fois une vision politique, des « 

principes actifs » (laïcité, participation, cogestion…) ainsi qu’une vision de ses quatre piliers 

(Jeunesse, Citoyenneté, Culture et Ecologie). Parallèlement, la CMJCF porte comme texte 

fondateur et constitutif sa Déclaration de principes.  A partir de 2017, elle entame sa 

refondation dans une nouvelle conception d’action commune.  Travaillée en convention 

nationale avec les MJC affiliées à ses membres régionaux, elle formule un ensemble de 

thématiques (Jeunesse, Culture, Action sociale et International) et de Chantiers d’Actions 

prioritaires (CAP) qui sont à l’œuvre dans des commissions et des groupes de travail.  

 
5 Entretien Emmanuelle 
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« Ce n’est pas parce qu'on va marier deux fédérations pauvres que ça va faire une 

famille riche, ça ne marche pas, ça c'est impossible donc l'idée pour moi ça a toujours été le 

projet comme mobilisateur et comme rayonnement, l'économie comme conséquence positive de 

ça, évidemment » nous fait part François. 

En concordance avec les visions de leurs fédérations nationales respectives, les deux 

fédérations régionales soutiennent et mettent en œuvre les unes et les autres un projet 

d’éducation populaire porteur des mêmes valeurs sur un territoire commun. Elles partagent des 

objectifs de laïcité, de solidarité, d’égalité, de citoyenneté via deux piliers prioritaires et 

convergents, la culture et la jeunesse.  Cette communauté de vue, ces convictions partagées 

devraient rendre possible le rapprochement des deux têtes de réseau et même devrait souligner 

le non-sens d’une action parallèle sans recherche de complémentarité et de mutualisation. 

Compte-tenu des difficultés économiques de chacune d’entre elles, un retour sur les 

fondamentaux devrait donner du souffle à la nécessité de se rapprocher pour faire revivre une 

intention partagée.  

Les deux têtes de réseau ne semblent pas être au clair sur la question du projet fédéral 

même s’il y a une culture massive autour du projet éducation populaire. La question du projet 

fédéral se pose davantage sur la question de posture opposant militance et aspect technique, ce 

que nous a laissé entendre « La FRMJC méditerranée est plus conceptuelle, ADL PACA plus 

organisationnelle »6 

Pour concilier valeurs, actions de terrain et économie, la tête de réseau ADL PACA a 

posé ses bases de militance autour de l’éducation populaire à travers le déploiement de trois 

outils pédagogiques : Non à la haine, Des-Infox et Moi et les Autres pour créer du débat citoyen. 

Par des réponses à des appels à projets, des conventionnements institutionnels (CAF, 

SDJES), de la formation ou de la mise à disposition facturée, ces outils parmi d’autres actions 

développées ont permis à ADL PACA d’abriter sa survie « C'est une réalité économique il faut 

qu'on déploie ces outils pour exister donc il y a quand même une réalité dans laquelle on peut 

pas s'extraire mais en même temps comment cette démarche commerciale peut rentrer dans le 

cadre d'une démarche d'éducation populaire, ce qui n’est absolument pas pour moi 

antinomique, en tout cas c'est faisable on n'est pas sur  une utopie ». 7 

 
6 Entretien Philippe 
7 Entretien Jean 
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Du côté de la FRMJC, ce changement de paradigme au niveau du modèle socio-

économique génère de l’incompréhension. Le déploiement des outils pédagogiques est jugé 

comme une démarche commerciale très connotée dans un monde de l’éducation populaire, et 

de surcroît, casse l’image du militantisme. 

« Je trouve ça vraiment intéressant mais pour moi ça ne peut pas faire un projet de 

fédération d’éducation populaire » nous dit Emmanuelle.  

Aux prises avec des pressions économiques importantes, ce point met en évidence un 

désaccord entre deux logiques : la logique gestionnaire et la logique militante qui n’est pas sans 

nous rappeler les travaux de François Rousseau (2002).8 «  la question numéro un sans doute 

actuellement c'est comment on fait pour faire du commerce dans le monde de l'éducation 

populaire tout en donnant de la valeur ajoutée  et en faisant de l'éducation populaire, comment 

ces deux aspects-là euh peuvent et pour nous doivent coexister. Notre boulot c'est d'être acteur 

d'éducation populaire et en même temps on doit notre survie à ce déploiement des malles donc 

il va falloir qu'on trouve comment faire coexister ces deux intentions ».9 

Concilier l’esprit militant et les normes gestionnaires tout en se développant apparaît 

être un second point d’achoppement « Là on va rentrer dans le fond du sujet,  je pense qu’il y 

a un  gap important en termes de système de valeurs défendues chez ADL et chez la FR je pense 

qu'on n'est pas du tout pareil à ce niveau-là en tout cas c'est ce que j'ai pu en apercevoir, oui 

effectivement et je pense qu'il y a aucune chance que la convergence se fasse si on ne retravaille 

pas  un projet, si on ne redonne pas du sens au projet fédéral ».10 

 

3.2.1.3 Un système d’adhésion qui impacte la gouvernance et pose la question de la légitimité 

des acteurs dans le portage politique 

 

ADLPACA a pris un virage en s’ouvrant aux différentes structures d’éducation 

populaire pour s’adapter au contexte local de chaque territoire : « Peuvent adhérer à ADL 

PACA les associations, qui dans les domaines de l’Éducation Populaire, de l’action Sociale, 

Culturelle, Sportive, Éducative, de l’Économie Sociale et Solidaire, assurent une animation et 

un développement local s’appuyant sur le renforcement des liens sociaux entre les 

 
8 Gérer et militer : une façon d’entreprendre pour les associations éducatives  
9 Entretien Jean 
10 Entretien Martin 
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populations », ce qui explique le choix d’un nom de fédération au terme très générique 

« Animation Développement Local » (Annexe n°6).  Aujourd’hui, sur quinze associations 

affiliées, trois sont des MJC.  

Son conseil d’administration est composé de trois collèges prenant en compte la 

représentativité de ces structures adhérentes complétées par des adhésions individuelles de 

personnes qualifiées cooptées. Ces personnes physiques par leur expérience personnelle 

professionnelle dans ce secteur d’activité sont susceptibles d’éclairer ADL PACA sur ses 

propres orientations ou de contribuer à ses actions. La directrice régionale nous apporte les 

éléments suivants :« Les statuts ont été refaits en 2020 et des collèges différents ont été créés 

au sein du Conseil d'administration parce que j'avais un souci d'association qui adhérait et qui 

n'avait aucun poids y compris à l'assemblée générale sauf que le rapport de force s'est inversé 

et qu'aujourd'hui à ADL, il y a plus d'adhérents qui ne sont pas des MJC donc il fallait aussi 

qu'ils puissent avoir un pouvoir politique ». 

Dix administrateurs composent le conseil d’administration dont cinq membres de bureau dont 

quatre sont issus du collège des membres qualifiés associés. « C'est ce qui a permis de faire 

perdurer ADLPACA parce que s’il n’y avait pas eu ces adhérents individuels il y aurait plus de 

conseil d'administration depuis très longtemps… Sur ce champ là les gens qui sont au bureau 

sont majoritairement des personnes individuelles ce qui est révélateur des associations qui sont 

membres puisque même au mieux elles sont au CA et encore mais en tout cas elles ne prennent 

pas de responsabilités au bureau donc sans les adhérents individuels y a plus de pilotage ».  

 Souvent, les réunions du Conseil d’Administration se réduisent aux membres du bureau. « Il y 

a un bureau qui se conforte avec le CA ». 

A l’opposé, FRMJC Méditerranée est restée centrée sur ses membres.  « Un projet qui 

est fondé sur les valeurs des MJC, c'est le seul critère d'adhésion.  Ce sont que des MJC dans   

les statuts, il y a ce qu'on appelle des associations apparentées d'accord donc il peut y avoir 

une association qui se retrouve dans le projet MJC et qui a envie d'adhérer, non ce n’est pas 

fermé du tout voilà donc voilà mais vraiment c'est sur le projet politique en quelque sorte sur 

les valeurs et le projet d'éducation populaire »11 (Annexe n°7).   

Aussi vingt-six MJC sont adhérentes à cette tête de réseau régional dont deux tiers sont des 

petites associations qui reposent uniquement sur l’engagement bénévole.  Dans son conseil 

 
11 Entretien Emmanuelle 
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d’administration, tous les administrateurs sont issus de structures locales MJC et comme le 

précise la directrice de la FRMJC méditerranée « On n’a pas comme ADL un collège de 

membres qualifiés non parce que nous on part du principe que les associations sont expertes 

dans leur domaine et que c'est là où sont les ressources en fait chez les bénévoles, les 

professionnels »12.  

Par conséquent, tous les membres de l’exécutif qui ont le pouvoir de décision doivent forcément 

émaner des MJC. « Les administrateurs de FRMJC sont tous issus des maisons, statutairement 

c’est possible d’avoir des membres associés, culturellement c’est impensable » nous précise 

Philippe. 

La composition de la gouvernance semble être un problème culturel qui sépare les deux 

têtes de réseau « Lors de notre première rencontre dans le cadre de la convergence nationale, 

où nous nous sommes rencontrés physiquement, les membres de la FRMJC nous ont demandé 

de nous présenter et de dire de quelle maison nous étions le président, hein pour bien mettre 

l'accent sur le fait, que nous on est au bureau sans être président d’une structure et donc pour 

eux c’est un problème » me confie Jean. 

Afin d’en faciliter la lecture et la synthèse, les points de désaccords sont présentés dans 

le tableau ci-dessous :  

 Points de désaccords 

 L’adhésion Le modèle socio-

économique 

La gouvernance 

ADLPACA S’ouvre à différentes 

structures d’éducation 

populaire 

Développe de fortes 

compétences techniques via 

des outils pédagogiques 

A abandonné 

progressivement 

l’utilisation du détachement 

de professionnels 

Un collège de 

membres individuelles 

qualifiées qui 

composent 

essentiellement le CA 

FRMJC 

méditerranée 

Reste centrée sur ses 

membres qui sont tous 

des MJC 

Continue à utiliser le 

fonctionnement de 

détachement de 

professionnels 

A fortement développé sa 

fonction de plaidoyer 

Des administrateurs 

tous issus des MJC 

 

 
12 Entretien Emmanuelle 
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Pour coopérer  dans un tel contexte, les deux fédérations régionales doivent entamer un dialogue 

pour mettre à plat ces points de désaccords afin que ceux-ci ne se transforment en points 

d’achoppement dans le cadre du processus de convergence. Il y a donc un enjeu central à 

investir des modes opératoires et des espaces pour favoriser l’expression et la fertilisation des 

désaccords. Dans ce cadre-là, nous irons interroger dans notre grille théorique hybride les 

processus de traduction, notamment l’étape clé de la problématisation et les stratégies de 

légitimation pour satisfaire les intérêts des acteurs. 

 

 

3.2.2 … et sur les leviers possibles pour fertiliser les désaccords 

  

 Après avoir identifié les trois principaux points de désaccords qui tournent autour de 

l’adhésion, du modèle socio-économique et de la gouvernance, nous allons nous pencher sur 

les leviers potentiels sur lesquels le processus de convergence peut s’appuyer pour faire avancer 

la dynamique collective. 

 

3.2.2.1 Assoir la légitimité du processus en tournant la page de l’histoire et en faisant le deuil 

d’un modèle 

 

« Concernant la convergence, petit à petit il y a une volonté bah en tout cas pour le dire 

très clairement nous on était extrêmement frileux concernant ce projet de convergence d'accord 

bah oui parce que la moitié des membres du conseil d’administration de la maison ont assisté 

au naufrage de la première convergence donc tu ne peux pas leur demander d'oublier ce qui 

s'est passé avec des rancœurs plus ou moins justifiées mais en tout cas qui sont toujours là » 

nous explique Martin.  

Le processus de convergence se calque sur le même schéma du rapprochement initié en 

2009 à la différence que celui-ci était animé par une volonté commune du président d’ADL 

PACA et du délégué régional de la FRMJC, figures emblématiques de chaque mouvement. A 

l’époque, la démarche avait suscité l’adhésion de nombreux administrateurs-trices, 

professionnel-le-s et MJC adhérentes, faisant de la région PACA un précurseur au niveau du 

national.  

En 2009, la naissance juridique de l’UFRMJC avait permis de mutualiser des moyens 

humains, des compétences et des projets. Alors que la fusion des deux têtes de réseau en une 
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seule entité était imminente, un aspect juridique est venu altérer le processus : au risque de 

perdre ses conventionnements avec les collectivités territoriales, le scénario fusion-absorption 

de la FRMJC dans ADL PACA devait être retenu, impliquant la dissolution de la FRMJC.  

Symboliquement ceci n’était pas envisageable pour les protagonistes. Cette nouvelle rupture 

s’est faite dans la douleur et la suspicion mutuelle. 

L’écueil historique de 2015 du premier rapprochement des deux fédérations régionales 

est ancré dans la mémoire de nombreux acteurs embarqués dans ce nouveau processus de 

convergence avec une vision plutôt positive  pour certains « Si tu es un peu optimiste peut-être 

que cette première tentative a permis la fusion au niveau national parce que si ça n'avait pas 

existé ça avant, peut-être qu'on se serait dit c'est pas possible de le faire bon voilà ils ont produit 

des choses et ont réussi à fonctionner pendant six ans sept ans » et moins pour d’autres « 

A  l'époque c'était bien ça c'était officiellement un mariage donc on fusionne nos deux  

fédérations on essaie de mélanger tout ça … du côté de la FR ça a été ressenti comme un 

mensonge de la part d’ADL qui voulait faire une OPA fusion-absorption en fait ». 

  Aussi cette nouvelle scission survenue au sein de l’UFRMJC a-t-elle été la conséquence 

de la radicalisation de certaines postures.  

Au regard du processus de traduction, il semble important d’ouvrir d’autres pages de 

l’histoire en dépassant toutes formes de réticences ou de craintes. Pour conforter la 

convergence, en se référant à la dernière phase de la traduction, la mobilisation, des prérequis 

posant la transparence et l’irréversibilité du processus sont à clarifier afin d’éviter le champ 

libre à toutes les stratégies « de billard à trois bandes » comme l’a évoqué Martin.  

En deuxième point de désaccord, le modèle socio-économique du directeur mis à 

disposition est relevé comme frein à l’avancée du processus. La FRMJC méditerranée a 

beaucoup trop la nostalgie de l’ancien temps. Elle a du mal à faire le deuil du modèle MJC avec 

le directeur dans sa position centrale. Comme nous le dit François un peu au lance-pierre 

« Quand même c'est comme si on était resté dans un modèle un peu éducation nationale où 

dans la commune vous avez le curé, l'instituteur et le directeur de la MJC, c’est-à-dire un 

modèle archaïque ».  

Pour dépasser ce modèle, il semble important de ne pas s’arcbouter sur des modèles 

économiques qui ont leurs limites et s’ouvrir à d’autres paradigmes en essaimant des savoir-

faire innovants qui fait dire à Martin « qu’il faut savoir d'abord abandonner… créer une vraie 

page vierge pour en écrire une autre qui est porteuse de sens collectif ». 
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3.2.2.2 Assoir une dynamique de coopération avec des ingrédients qui cultivent des liens de 

qualité  

« Je ne vous propose pas de vous marier avec votre réseau, je vous dis que si on ne se 

cause pas, on risque pas de fabriquer quelque chose ensemble, je pense qu'il y a une nécessité 

au moins de se rencontrer et d'instaurer un dialogue il en ressortira ce qu'on pourra ou pas 

mais on ne peut pas s'ignorer »13. 

 Si l’on reprend le processus de traduction tel que le décrivent Callon et Latour et 

notamment la deuxième étape clé qui est la problématisation, la convergence des deux 

fédérations régionales en une seule entité doit passer par la formulation d’un objectif commun 

pour accepter la coopération. 

 Le processus de convergence des deux fédérations régionales doit se constituer sur la 

base d’un important travail de mise à plat des situations respectives afin de porter à chacune 

d’elle une vision suffisamment claire de la situation de l’autre. L’engagement dans un tel 

exercice d’état des lieux n’est possible qu’à partir d’un certain degré de confiance, d’adhésion 

à une finalité partagée et du désir de faire ensemble.  

La notion de respect et de confiance ne se décrète pas d’autant plus avec le poids de l'histoire 

des scissions et le repli identitaire que cela a engendré.  « Difficile d’être dans une logique de 

main tendue avec des personnes qui n’ont pas envie de la prendre non plus, même en 

comprenant qu’ils vivaient quelque chose de difficile dans ce redressement judiciaire » indique 

François. 

Il est nécessaire que chacun soit dans une posture d’accueil positive de dépassement des 

désaccords et d’acceptation de l’autre dans sa spécificité pour redonner confiance. « Avancer 

ça  demande l'adhésion de l'autre et l'adhésion de l'autre pleine et entière, c'est à dire si t'es sur 

du semblant, il faut pour ce type de chose là il faut vraiment une vraie envie partager  de faire 

ensemble quoi et tant que tu n'es pas là là-dedans dans cette énergie-là, c'est poussif quoi on 

est quand même encore un petit peu sur ce poussif, on a l'impression que c'est pas du rêve qu'on 

s’autovend  quoi, on est plus sur le mariage de raison que sur le mariage d'amour » déclare 

Jean. 

Pour permettre d’articuler la dynamique des acteurs avec l’enjeu d’une appropriation 

collective du processus, le temps est aussi un facteur incontournable comme nous le rapporte 

 
13 Entretien François 
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Florence  «  Il y a des désaccords il y a de la méfiance qui est liée au passé et à juste titre contre 

ADL qui n’ a pas été blanc dans l'affaire… ils ont toujours  peur qu’on le leur la mette à l'envers 

….il y a une vraie différence de culture ouais entre les deux  réseaux vraiment sincèrement quoi 

ça veut pas dire que tout ça ne  peut pas se  déplacer ça peut l'être mais redonner confiance 

euh travailler sur une culture commune euh prendre le temps d'aller rencontrer l'autre Ben 

ouais ça s'inscrit dans le temps ça s'inscrit dans la durée et ça nécessite transparence et 

acceptation ». 

Enfin, pour asseoir la dynamique de coopération dans ce processus de convergence, un 

troisième ingrédient semble incontournable, le tiers facilitateur. Compte tenu de leur histoire 

commune spécifique emprunte de traumas, les deux réseaux PACA ont demandé un 

accompagnement pour faciliter la démarche (Annexe n°8).  

Cette demande est soutenue par l’échelon national destinataire de cette proposition. Pour éviter 

l’écueil d’une approche purement technique, la proposition s’est construite sur la double 

compétence de l’association ADASI – l’Association pour le Développement de 

l’Accompagnement à la Stratégie et à l’Innovation des projets d’intérêt général - d’une part, 

chargée de l’accompagnement à la stratégie associative de la future tête de réseau et de Béatrice 

Poncin d’autre part, chargée de garantir un cadre de collaboration sécure pour l’ensemble des 

participant.e.s, Un comité de pilotage de convergence bi paritaire garant de la démarche a fait 

émerger trois scenarii possibles, la création d’une nouvelle structure étant plébiscitée par les 

deux têtes de réseau régionales. 

Figure n°11 : Piste de scenarii convergence régionale, source rapport ADHASI/Béatrice PONCIN 

2021 
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3.2.2.3 Assoir l’alliance de leurs compétences pour sauver des économies fragiles de chaque 

part 

« Il faut qu'on arrive à faire un pas de côté, c'est-à-dire qu'il faut qu'on sorte le nez du guidon 

de nos problématiques spécifiques de fédération, on a chacune des questions économiques qui 

sont cruciales. Il faut qu'on réunisse les conditions d'opérationnalité à moyen terme et à court 

terme, il faut qu'on jette les bases d'une construction c'est-à-dire quelle vision on a du projet 

MJC en PACA à partir de ces deux fédérations qui ont chacune un savoir-faire et des 

complémentarités » décrète Emmanuelle. 

 

Comme nous l’avons vu plus haut, les deux associations envisagent leur mission de 

manière assez divergente. On pourrait dire qu’elles sont l’une et l’autre assez représentatives 

des cultures de leur réseau d’affiliation, avec une FRMJC Méditerranée extrêmement attachée 

à l’animation de son réseau associatif et à la cogestion avec les professionnels (elle a repris 

l’emploi de quatre directeur-trices de MJC au moment de la liquidation de la FFMJC) et les 

pouvoirs publics alors qu’ADL développe une forte expertise dans l’animation d’outils 

pédagogiques et reste fermement opposée à l’emploi fédéral des directeurs-trices de MJC.  

  

 Par la réalisation d’un état des lieux de chaque fédération, l’accompagnement de 

l’ADASI révèle une grande diversité dans le réseau méditerranéen (au sens large) et des 

caractéristiques de chacune des associations qui pourraient être une opportunité de 

complémentarité. Cette complémentarité qui permettrait d’assoir un réseau représentatif et 

légitime en région PACA repose sur deux points d’appui. 

 

 Tout d’abord, les territoires d’implantation des associations adhérentes sont 

complémentaires comme le présente la cartographie ci-dessous. 

La FRMJC Méditerranée s’étend donc sur l’ensemble de PACA (dont une partie dans les zones 

rurales très isolées à l’instar des Hautes-Alpes), dans le Gard et l’Hérault et en Corse. En milieu 

rural, des MJC ne fonctionnent qu’avec des bénévoles. Le réseau d’ADL PACA reste pour son 

part essentiellement implanté dans les Bouches du Rhône.  

 

 Le territoire constitue un point d’appui ou un levier permettant d’appréhender le projet de 

chacun des fédérations sous un angle à la fois politique et stratégique, véritable enjeu 

d’affichage de couverture territoriale. 
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Figure n°12 : cartographie des MJC et structures affiliées en région PACA (réalisation 

personnelle) 

 

Dans un second temps, l’alliance de leurs compétences est le deuxième point d’appui, avec une 

tête de réseau, ADL PACA qui a développé de fortes compétences techniques via l’outillage de 

ses membres et une autre, FRMJC Méditerranée qui a fortement développé sa fonction de 

plaidoyer. 

 

Construire des alliances, c’est s’ouvrir  à l’autre,  ne pas nier ses compétences comme l’explique 

Florence « Ces deux stratégies différentes pourraient être complémentaires mais il faut que les 

choses soient posées, il s’agirait pas d’enlever un bout là  et d'enlever un bout là,  en fait il 

faudrait mettre tout le monde dans le même panier, ils sont très bons sur le volet 

accompagnement à la vie associative, ils sont très bons aussi dans la formation de bénévoles 

ADLPACA 

FRMJC 
méditerrannée 
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mais le problème c'est que ça n'a jamais été collectivement posé dans le cadre de 

l’accompagnement ». 14 

 

  Le problème économique est certes prépondérant mais les acteurs de la 

convergence ne sont pas suffisamment convaincus du projet. Pour avancer dans le processus de 

convergence, les deux directrices s’engagent dans un travail sur le modèle socio-économique 

en espérant faire émerger un projet associatif. 

 

Ce travail est construit avec le directeur national et donne naissance à un document « L’analyse 

des ressources nécessaires aux actions des deux réseaux régionaux en PACA ». Il est présenté 

au conseil de convergence fin juin 2023. 

 

Les questions de confiance et de légitimité apparaissent au premier plan et supposent la 

mise en actes des stratégies de légitimation.  Aussi, pour acquérir une légitimité, la future entité 

fusionnée « Collectif d’Education Populaire » devra opérer une rupture avec les deux 

organisations pour proposer une tête de réseau renouvelée sur la base d’un projet commun et 

d’une gouvernance légitime et légitimée. 

La prise en compte du contexte économique est à nuancer comme nous le verrons dans 

le paragraphe suivant sur les vigilances à opérer. En effet, le contexte économique ne peut pas 

forcément être le seul élément déclencheur dans le cadre d’une étape de problématisation, étape 

incontournable dans le cadre du processus de traduction. A travers les étapes d’intéressement, 

d’enrôlement et de mobilisation nous irons également regarder comment toutes les parties 

prenantes du projet s’inscrivent dans le réseau. 

 

3.2.3 … pour identifier les points de vigilance  

 

Pour préparer la mise en place d’une stratégie favorable à une convergence des deux 

réseaux régionaux, nous identifierons plusieurs points de vigilance à prendre en compte pour 

que le réseau se consolide et que les acteurs d’ADLPACA engagés dans le processus de 

convergence doivent surveiller. 

 
14 Entretien Florence 
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3.2.3.1 L’absence de déclaration d’une intention partagée et d’affichage collectif 

 

Par le fait que « la FFMJC n’existe plus » 15 et que « Les deux fédérations régionales 

font partie de la même fédération nationale » 16, une partie des administrateurs d’ADL PACA, 

pense que la convergence aboutira puisque les réalités s’imposent d’elles-mêmes. Pour d’autres 

acteurs de la convergence, « Tout ça ne peut pas être si simple que ça si on n’y met pas du sens 

collectif, ce sera quelque chose de bancal qui se cassera la gueule ».17 

 

L’accompagnement de l’ADASI et de Béatrice Poncin effectué en six séquences début 

de l’année 2022 a eu le mérite de mettre en mouvement le processus de convergence et de 

décoincer un peu le fonctionnement du comité de pilotage régional, instance qui a précédé le 

conseil de convergence. Mais en termes de méthodologie, il n’y a jamais eu d’espaces temps ni 

pour enclencher un vrai débat sur les points qui fâchent « une bonne engueulade pas forcément 

pour rouler l'autre mais juste un moment où le ton monte hein et puis bon après on se calme, 

ça n'a jamais eu lieu donc, c'est sous le tapis jusqu'au moment où ça va ressortir »18, ni pour 

poser les points de désaccords « le travail sur  les statuts, on n'est pas allé jusqu'au bout parce 

que, en fait ça a donné une sorte de consensus qui est un faux consensus en fait puisque du coup 

les points de désaccord bah ils reviennent par la fenêtre »  afin de co-construire une intention 

partagée sur un même socle de valeurs. 

« Il faut qu'il fasse le projet associatif, le projet politique, ça c'est un levier pour moi 

puis c'est en même temps un frein parce que pour l'instant ce n’est pas à l’ordre du jour » 

souligne Emmanuelle. 

Au bout d’un an et demi de processus de la convergence, malgré les intempéries et les 

résistances, les acteurs ont avancé ensemble jusqu’à la rédaction des statuts du Collectif 

d’Education Populaire. Mais cette nouvelle étape ne semble pas satisfaire tous les protagonistes. 

« La convergence, pourquoi faire ? Pourquoi on se met ensemble ?  On a commencé par rédiger 

les statuts, mais les statuts, c’est qu’un outil. On voit le comment avant le pourquoi » s’interroge 

Philippe. 

 
15 Entretien Pascal 
16 Entretien Jean  
17 Entretien Martin 
18 Entretien Florence  
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Une fois rédigés les statuts ne constituent pas une finalité en soi. Le processus de convergence 

doit continuer à se déployer. 

Comme le stipulent ses statuts (Annexe n° 5), le Collectif d’Education Populaire est une 

plateforme associative qui a pour rôle de « promouvoir, favoriser, développer les projets 

fédéraux communs et concrétiser la convergence des deux réseaux existants ». Son objectif 

final est la fusion des deux fédéraux « ADLPACA et FRMJC méditerranée » en une entité 

unique. 

« L'objet, c'est plateforme transitoire pour aller vers la fusion des deux entités régionales ; à 

quoi ça sert ? Je trouve que c'est un beau message mais c'est la seule chose sur laquelle ils ont 

été capables de s'entendre je pense là-dessus on va dire que c'est le plus petit dénominateur 

commun qui soit trouvé ».19 

La formulation de l’objet social révèle l’absence d’une réflexion politique. Le processus 

de convergence n’a pas permis l’occasion de l’expression du projet associatif du Collectif 

d’Education Populaire, du partage de ses fondamentaux, du « pourquoi » chaque tête de réseau 

y adhère et du comment il s’y projette.  Il semblerait que ce travail collectif préliminaire soit 

une des conditions d’un processus de convergence réussi. « Dans notre région, si la fusion en 

une entité a marché, je pense que c'est bien parce que on n'était pas sur des logiques de 

territoire, de pouvoir, on n'était pas sur des logiques de leadership, on était pas sur des enjeux 

économiques, on n’était pas sur les enjeux de salariés qu'il fallait placer sur une direction d'une 

structure, on était en fait sur le sens, sur des rassemblements de professionnels et sur la 

reconnaissance auprès de la région ».20      

Première préconisation  

A l’instar de la déclaration nationale des MJC de France, une déclaration d’intention régionale 

coconstruite pourrait renouveler le sens du projet des MJC en PACA et la raison de son 

existence.21  Proclamer une expression politique conjointe en diffusant un document de 

communication publique permettrait aux associations adhérentes et aux partenaires de prendre 

connaissance du projet politique de la convergence : ce ne sont plus deux organisations qui 

s’expriment mais un groupe constitué avec une visée commune.                                        …/ … 

 
19 Entretien Florence 
20 Entretien Maxime 
21 Une déclaration d’intention partagée avait été écrite et validée par les deux CA en 2020, en amont du contexte 

de convergence nationale, avant que la FFMJC soit liquidée. 
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Ce document politique exprimé d’une même voix pèserait également un poids non négligeable 

de représentativité de leur projet d’éducation populaire dans une région où les MJC sont 

ostracisées « De soixante-dix, on est passé à une quarantaine de MJC en sept ans » déplore 

Philippe. 

 

3.2.3.2 Embarquer toutes les structures adhérentes de chaque réseau   

 

« La réussite de la convergence, c'est comment on associe l'ensemble des parties 

prenantes et il se trouve que quand même celles qui sont en première ligne, de ce qui fait la 

plus-value du réseau bah c'est bien les associations adhérentes qui œuvrent sur le terrain avec 

un projet de territoire, avec les habitants, ce n’est pas la fédération » 22. 

Au fil de l’histoire, les cultures de chaque réseau se sont sédimentées à travers des choix 

d’orientations. Il existe donc de fait des différences et il existe des socles communs, visibles 

surtout à l’échelle des associations locales. L'enjeu de la convergence est de mobiliser l'énergie 

pour construire une nouvelle culture commune en s'appuyant sur les forces et en visant ce qui 

fait sens.  

« Je pense que la seule solution pour moi c'est de repartir des maisons et de ce qu'ils veulent 

faire ensemble et de recréer un truc à la limite »23. Ce qui fera la tête de réseau unique, c’est ce 

les MJC veulent en faire, en s’appuyant sur leurs ressources, sur leurs proximités 

organisationnelles ou géographiques. 

A l’issue de l’accompagnement de l’ADASI et de Béatrice Poncin, une journée de 

séminaire avait été organisée le 26 février 2022 pour présenter les axes de stratégies et les 

orientations de la convergence aux associations adhérentes. Cette journée qui devait renforcer 

la rencontre, développer, renforcer des liens, débattre, créer et développer une vision commune 

a rassemblé 80% des associations de la FRMJC mais aucune association d’ADL. « En fait avec 

le temps plus ça va, moins les associations sont mobilisées en fait sur du collectif ils viennent 

piocher chez nous quelque chose je ne sais pas ce n’est pas une critique… mais la question du 

collectif chez ADLPACA enfin de mon regard elle ne fonctionne pas…on est sur une addition 

d’associations, on n'est pas sur la composition d'un réseau »24. 

 
22 Entretien François 
23 Entretien Valérie 
24 Entretien Florence 
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Au regard du processus de traduction, pour que le processus de convergence soit effectif 

et opérant, il faut qu’il y ait des déplacements dans les positions effectives des acteurs, que 

chacun prenne part au réseau, qu’il le porte, qu’il le relaye, qu’il fasse le lien, qu’il se 

l’approprie.  Ce sont les étapes de l’enrôlement et de la mobilisation.  

« Quel que soit la légitimité des représentants des deux fédérations qui siègent au Conseil de 

convergence quelle que soit la légitimité de chacun des conseils d'administration, si on 

n’emmène pas nos associations dans cette aventure, ça ne marchera pas »25.   

 En termes de méthodologie, les associations d’ADL PACA et de la FRMJC méditerranée 

n’ont pas été associées à la rédaction des statuts du collectif d’Education Populaire. 

Sur le territoire, les associations locales se connaissent bien et mènent déjà des actions 

communes « ça fait longtemps qu'elles travaillent ensemble dans le réseau en se souciant bien 

peu de savoir si c'est de la conf ou de la FF ». Elles ne souhaitent pas s’enliser dans des 

discussions interminables mais se lancer dans des choses concrètes et elles perçoivent la 

convergence comme une opportunité. 

« Ce que je défends au sein du Conseil de convergence c'est la mise en commun des énergies et 

des ressources pour monter des événements des actions entre nos maisons, c'est la première des 

choses qu'on doit faire…il y a le bazar qui s'organise à Nice l'été prochain il faut absolument 

qu'on arrive à travailler inter-réseau et entre nos maisons, ça ne pourra partir que de là. Si on 

retombe encore dans nos travers que ce soit à la FR ou à ADL où on est les politiques, on est 

les CA, on va décider entre nous et ensuite on va faire redescendre pour que les choses 

s'appliquent, ça ne marchera pas ».26 

Deuxième préconisation 

Pour créer une vraie page vierge et inventer quelque chose qui émane du bas, le processus de 

convergence doit entrainer le plus possible de participants dans des dynamiques de changement.  

Ces dynamiques doivent être basées sur des phases de compréhension, de réflexion, 

d’acceptation et d’assimilation qui ne peut se faire qu’en partageant des temps collectifs 

informels, engager des actions rassembleuses pour à l’issue définir en collectif un objet social.  

 Le collectif d’Education Populaire doit se préfigurer comme la fédération régionale unique de 

demain.                                                                                                                              … /… 

 
25 Entretien Martin 
26 Entretien Martin 
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 Une stratégie consisterait à rendre possible aux associations locales l’adhésion au Collectif 

d’Education Populaire. Cette modification juridique au niveau des statuts aurait un double 

intérêt, perdre le moins possible d’associations et faire perdurer le projet ADL PACA au sein 

du collectif. 

 

3.2.3.3 Nourrir la légitimité et la confiance des instances de la future entité  

 

Comme cela a été évoqué dans le chapitre sur la présentation des désaccords, la FRMJC 

a un problème sur la question de la représentativité des membres du bureau d’ADL PACA qui 

fait dire à un directeur « On ne sait pas avec qui on parle, est ce qu'on parle avec des individus 

ou est-ce qu'on parle avec ADL PACA tête de réseau ».    

A ADLPACA, la convergence s'opère sur un groupe extrêmement limité de personnes et 

finalement reste l’affaire des mêmes acteurs que son organe exécutif : « C’est forcément des 

personnes qui sont issues du collège des membres individuels, c’est-à-dire qu’ils ont été 

sollicités mais en bout de course, ils ont été sollicités  pour rentrer au conseil de convergence 

et qui ont dit en toute bonne foi franchement ça m’intéresse, mais comment s’intéresser à 

quelque chose dont tu as peu entendu parler ».27 

 

 

 
27 Entretien Florence  
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Figure n° 13 : Composition du conseil de convergence (réalisation personnelle) 

Les membres actifs de la convergence d’ADL PACA ne sont autres que les membres qui 

composent le bureau, émergence du collège des personnes qualifiées cooptées. Chez ADL 

PACA, la question de la convergence ne mobilise pas et s’opère sur un groupe extrêmement 

limité de personnes trois ou quatre personnes qui fait dire que les membres de la convergence 

côté ADL sont « hors sol »28 . 

Si leur légitimité est acquise au niveau ADL, elle devra se poser au sein du CEP car 

comme le précise Florence « Les membres de la convergence côté FR remettent ça en question 

sur l'espace de dialogue, ça ne marche pas et on le voit bien que ça ne marche pas c'est-à-dire 

qu'ils regardent les Pierre, Olivier, Jean-Pierre, Dominique et Pascal comme des hurluberlus, 

enfin il y a aucun crédit qui leur est accordé ».  

La question de légitimité des actants pour l’organisation de la gouvernance sera un point 

d’achoppement d’autant plus que le conseil de convergence inclut des membres historiques de 

la scission des réseaux et des nouvelles têtes, qui s’ils tentent de s’en éloigner, portent malgré 

eux encore les stigmates d’une convergence avortée.  

 

 
28 Entretien Philippe 
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Ainsi, la question de la représentation du réseau régional dans la future tête de réseau 

nationale semble mettre à nouveau mettre le feu aux poudres entre les deux têtes de réseau ADL 

PACA et FRMJC Méditerranée qui laisse penser à Martin « qu’une bonne partie des conseils 

d’administration des deux côtés doivent disparaitre, il faut faire du vide. Il y a encore des gens 

qui portent un échec stupide, ils sont toujours présents, ils sont toujours aux manettes et surtout 

ils ne sont pas sortis des mécanismes qui étaient les leurs à l'époque alors ça va être super 

compliqué. Il faut laisser la place à d’autres sinon ça bloque tout. Il y a un truc neuf à inventer, 

mettons des gens neufs ».29  

 

 

Troisième préconisation  

 

Pour une évolution notable des relations et pour que la posture des acteurs s’aligne, la question 

de la légitimité des membres au sein de la gouvernance de l’entité fusionnée est à reconsidérer 

et à inclure dans les statuts.   

Des règles communes de composition des membres actifs de la gouvernance sont à définir par 

le conseil de convergence, ainsi que des modalités de gouvernance. 

ADL PACA existe par des personnes qui n’ont pas de lien avec les MJC.  « Politiquement, on 

n’y est pas : il faudrait aller aux conseils d’administration des associations adhérentes » nous 

dit Pascal. Pour que les administrateurs d’ADLPACA affirment leur légitimité au sein de la 

future gouvernance, il semblerait plus qu’urgent qu’ils se reconnecte au terrain.   

Permettre l’adhésion directe au Collectif d’Education Populaire est un moyen de détourner le 

système de représentation pour que les membres d’ADL PACA conservent leur siège. 

 

 

 

 

 

 

 

 
29 Entretien Martin 
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3.3 La convergence des deux fédérations régionales, un processus de traduction inabouti 

et une absence de stratégies de légitimation 

 

Appréhender la convergence sous la double approche Sociologie de la traduction et 

légitimité organisationnelle donne lieu dès lors à identifier les éléments ayant eu un impact sur 

le projet Collectif d’Education Populaire mais aussi comprendre comment les éléments sont 

articulés ensemble et sont amenés à évoluer pour renforcer ou non le projet. 

Dans ce paragraphe, nous proposons à la discussion les apports de connaissances sur le 

processus de convergence de deux fédérations aux cultures différentes en vue de la création 

d’une tête de réseau renouvelée et unique. Pour ce faire, nous proposons de mettre l’accent sur 

deux enseignements majeurs.  

Ensuite, à partir de l’articulation des théories de la Sociologie de la Traduction et de la légitimité 

organisationnelle, nous proposons des apports afin de développer chacune de ces théories. 

 

3.3.1 L’influence des controverses et des dispositifs d‘intéressement pour une 

traduction opérante  

 

Afin de faciliter la lecture du processus de traduction, nous avons dé terminé  quatre 

phases dans le processus de convergence des deux fédé rations régionales, la derniè re phase 

é tant celle inachevée de l’entité  unique fusionnée, peut ê tre celle de demain.   

 Ces quatre phases ont permis d’identifier les actants humains et non humains, les traducteurs 

et de définir ou pas l’existence d’une controverse. 
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 Actants humains Actants non humains Traducteur Controverse 

Contexte 

initial 

CA ADL PACA 

CA FRMJC Méditerranée 

Statut ADL PACA 

Statut FRMJC 

  

Phase 1 Comité  de pilotage convergence  

Un président  

Une directrice 

Un administrateur de chaque ré seau  

 Accompagnement ADASI et 

Béatrice Poncin 

Absence de 

controverse 

Phase 2 Comité  de pilotage convergence  

Un président  

Une directrice 

Un administrateur de chaque ré seau 

Statut Collectif Education 

Populaire  

Absence de traducteur  Absence de 

controverse  

Phase 3 Conseil de convergence  

Deux co-présidents (ADLPACA et 

FRMJC) 
Trésorier (ADL PACA) 

Trésorier adjoint (FRMJC) 

Secré taire (FRMJC) 

Secré taire adjoint (ADL PACA) 

Deux directrices  

Analyse des ressources 

nécessaires aux actions des 

deux réseaux régionaux  

Directeur national MJC de 

France ? 

Controverse 

partielle  

Traduction non aboutie 

Phase 4 CA de l’association régionale, 

nouvelle tê te de réseau  

Dissolution de la FRMJC 

méditerranée et ADLPACA  

Statut de la nouvelle 

association régionale 

  

Figure n°14 : Processus de convergence régionale par phases et termes de la sociologie de la traduction (réalisation personnelle)
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Nous allons désormais retracer les é tapes du processus de la convergence organisée 

selon les é tapes de la sociologie de la traduction. Nous avons dû  renoncer à  l’idée «  simpliste »  

de considé rer que la phase de co-construction du diagnostic effectué  dans le cadre de 

l’accompagnement du projet de convergence des deux réseaux de MJC par l’ADASI et Béatrice 

Poncin correspond à  la problématisation, que l’inté ressement s’est produit pendant la phase 

d’é laboration des statuts du collectif d’Education Populaire, que l’enrô lement a eu lieu pendant 

l’analyse des ressources et que le rallongement du réseau s’est fait dans la phase 

d’institutionnalisation du collectif d’Education Populaire en une entité  fusionnée. En effet, c’est 

ainsi que l’on pourrait concevoir naïvement la convergence en tant que processus de 

changement organisationnel mais nous avons souligné  le chemin incertain que prenaient les 

innovations.  

De plus dans les thématiques permettant l’analyse des résultats, nous avons indiqué  que 

les é tapes de la traduction se chevauchaient. Aussi nous parait-il plus juste de regarder chaque 

é tape de la convergence au travers des actants en présence et de considérer que sur chacune des 

é tapes a eu lieu un processus de traduction total ou partiel, en identifiant les controverses. Ce 

choix nous parait d’autant plus pertinent qu’il relate les difficulté s récurrentes dans ce processus 

de convergence des deux fédérations.  

 

Pour examiner les controverses qui caracté risent ce projet de convergence, il est possible 

de reprendre les principales phases de la chaîne de traduction développée dans la théorie : la 

problématisation, l’inté ressement l’enrô lement et la mobilisation. 

 

3.3.1.1 La problématisation  

 

Cette é tape remplit bien sa fonction de réunir des acteurs aux intérêts divergents (les 

deux tê tes de réseau régionales ADL PACA et FRMJC méditerranée) autour d’un projet 

commun (la convergence des deux fédérations en une tê te de réseau unique et renouvelée) en 

identifiant une problématique commune (une diffé rence de culture fédérale nourrie de 

désaccords). 

 

Dans cette phase de problématisation, les acteurs ont eu l’occasion de s’exprimer sur 

ces différences qui forgent leur désaccord, notamment dans le copil de l’accompagnement porté 

par l’ADASI et Béatrice Poncin. Les échanges se sont portés sur deux réalités structurelles dans 

une présentation qui tend à un certain manichéisme et n’ont jamais abouti à un débat d’idées 
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autour du projet, des formules d’adhésion et de la gouvernance. Les points de désaccords ou les 

dissensions de points de vue n’ont pas été soulevés dans les réunions, en tous cas pour ce qu’il 

nous fut donné à voir, de savoir ou d’entendre. Le comité de pilotage garant de la démarche 

d’accompagnement est longtemps resté un espace plutôt précautionneux, pas favorable à 

l’expression des désaccords pour trouver des pistes permettant de les dépasser. « Personne ne 

sait ce qu'en pense l'autre et tout le monde pense que l'autre n'est pas d'accord et ça des deux 

côtés »30. 

Cette problématisation repose sur une phase de controverse qui n’a pas été opérée dans 

la première phase du processus de convergence engagé. Les présences aux réunions soi-disant 

participatives n’ont pas permis la controverse, laissant entrevoir un défaut de traduction. 

 

3.3.1.2 L’intéressement   

 

  Le dispositif d’inté ressement repose en partie sur la démarche d’accompagnement de 

l’ADASI et Beatrice Poncin (Annexe n°8) permettant d’enclencher le processus 

d’accompagnement, de stabiliser les liens entre les acteurs potentiellement inté ressés par la 

convergence et d’é tablir des alliances.  

 

Le dispositif d’inté ressement a é té  inopé rant, tout d’abord, par la présence contrainte dans le 

temps du traducteur. Pour rappel, l’accompagnement de l’ADASI et de Béatrice Poncin avait 

é té  initié  et financé  par le national sur huit séances d’accompagnement.  

 En tant que traducteur, cet accompagnement n’a jamais é té  remis en cause, mais l’absence de 

controverse pose la question du cadrage de la commande opérée par le national, notamment sur 

le contenu du cahier des charges : obtention d’un consensus entre les acteurs ou d’un 

compromis pour coopérer et atteindre un objectif commun ?  

 

A la suite de cet accompagnement, le comité  de pilotage de la convergence s’est 

organisé  pour écrire les statuts du Collectif d’Education Populaire sur la base des statuts 

existants de l’UFRMJC et pour créer le conseil de convergence. L’absence de traducteur n’a 

pas permis de formaliser l’objet social du collectif. 

 

 
30 Entretien Florence  



69 
 

En revanche, comme cela a é té  évoqué  précédemment dans les points de vigilance, les 

professionnelles du comité  de pilotage ont déploré  l’absence de débat dans le cadre de 

l’accompagnement de l’ADASI et Béatrice Poncin qui n’a pas permis d’exprimer une intention 

partagée politiquement. En pointant ce défaut mé thodologique, ces acteurs ont finalement osé  

une controverse partielle et favorisé  une problématisation efficace en imposant une nouvelle 

thématique au conseil de convergence : l’analyse des ressources nécessaires des deux réseaux 

régionaux PACA.  

Pour sortir de cette phase «  sable-mouvant » , le conseil de convergence a sollicité  

l’appui du directeur national de MJC de France. Mais nous nous interrogeons sur l’attribution 

du rô le de traducteur. En effet, suivant les principes de la sociologie de la traduction, le 

traducteur peut prendre de nombreuses formes. Ce peut être un porte-parole, un intermédiaire 

ou tout actant qui aura comme rôle de faire converger les intérêts. Il doit se caractériser par sa 

neutralité.  

Pour une lisibilité de la convergence, le directeur national en tant qu’ancien directeur de 

la CFMJC pourra difficilement endosser le rôle de traducteur à moins que celui-ci reste 

suffisamment neutre dans l’accompagnement du projet pour permettre à chaque acteur de s‘y 

projeter. 

 

3.3.1.3 Enrôlement et mobilisation 

 

Nous venons de préciser que le processus d’inté ressement a fonctionné  avec plus ou 

moins de succès.  Les tensions et le climat de défiance à plusieurs niveaux ont au final abouti à 

des blocages conséquents s’ils n’ont, contrairement à la longue histoire des crises internes, pas 

bloqué pour l’instant le processus de convergence, ils ont sans aucun doute impacté à plusieurs 

reprises les différents acteurs.  

Le processus de traduction suppose que les acteurs clés (comité de pilotage, conseil de 

convergence) enrôlés, tentent de convaincre les parties prenantes dont ils sont les porte-paroles 

afin de rallonger le réseau. Par conséquent, la question de la représentativité de ces porte-paroles 

est cruciale.  

Durant les phases du processus de convergence, les associations adhérentes n’ont été 

associées à la démarche de convergence que partiellement. Certaines ne se sont même pas 

senties concernées par le projet s’excluant des espaces de présentation des étapes d’avancée. 

Les actants étant porte-paroles de leur cause propre et non pas du réseau, cela n’a pas entraîné 

une mobilisation. 
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Afin d’éviter le risque d’une traduction non aboutie, il convient d’être vigilant quant à la 

confiance entre les actants.  

Par manque de confiance et de légitimité, l’enrôlement des acteurs s’est révélé partiel. Ce défaut 

de traduction sera visible au moment de la mise en action difficile des acteurs sur la dernière 

phase qui reste pour l’instant inachevée.  

 

En conclusion, l’absence de controverse politique, la présence ponctuelle d’un traducteur, un 

intéressement et un enrôlement partiels des acteurs sont les raisons d’un processus de traduction 

non abouti. Par conséquence, l’échec de ces étapes clés de la traduction n’ont pas permis la 

convergence des deux têtes de réseaux régionales en une seule entité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure n°15 : Le processus de la convergence des deux fédérations régionales (d’après 

Maisonnasse) 
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En dépit de cette situation, le processus de traduction a contribué à mettre en exergue les 

questions de confiance et de légitimité entre les actants qui peuvent impacter le processus de 

légitimation. 

 

3.3.2 Des stratégies de légitimation inexplorées validant une traduction inaboutie  

 

Dans ce paragraphe, il convient d’étudier plus attentivement la mise en œuvre pratique 

des stratégies de légitimation par les deux fédérations régionales engagées dans le processus de 

convergence en tant que changement organisationnel.  

L’étude du processus de convergence doit explorer les actions déployées par les deux 

fédérations pour favoriser l’assentiment des acteurs et notamment des associations adhérentes 

à propos du changement organisationnel représenté par la création d’une tête de réseau unique. 

 L’entité (au sens de Suchman 1995) dont nous évaluons la légitimité est le Collectif 

d’Education Populaire, l’environnement social au sein duquel nous examinons la légitimité de 

cette nouvelle entité est le processus de convergence.  

Le processus de convergence aurait dû favoriser l’émergence d’une légitimité de type 

pragmatique au sens de Suchman (1995). Malgré l’ambition de l’accompagnement qui se 

voulait respectueuse des identités de chacun, les efforts de traduction n’ont pas favorisé le 

rapprochement entre ces « cousins étrangers » qu’étaient les deux réseaux pourtant membres 

de la même famille, MJC de France. 

Les résultats de l’étude montrent que trois actions n’ont pas été mises en œuvre lors des 

phases de la convergence : la rédaction d’une déclaration d’intention partagée, l’élargissement 

du périmètre de la convergence à d’autres acteurs et la constitution d’un conseil de convergence 

légitime et légitimé.  L’articulation de ces trois actions auraient pu participer du processus de 

légitimation du changement organisationnelle et construire la légitimité de la nouvelle 

association régionale. 

En conclusion, le conseil de convergence n’a pas réussi à créer un nouvel espace 

favorable à la construction d’une « base de soutien » (Suchmam, 1995, p.591 cité par Barbaroux 

et Gautier) indispensable au développement de légitimité du Collectif Education Populaire.  Il 

n’a pas compris l’impact positif qu’une gouvernance renouvelée légitime et légitimée par 

l’ensemble des acteurs et notamment pas les associations adhérentes pourrait avoir sur la 

légitimité de la nouvelle entité. 
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Reste à savoir si « l’analyse des ressources nécessaires des deux réseaux régionaux 

PACA » amorcera ce processus de légitimation du changement organisationnel que constitue la 

création de l’association régionale pour la tête de réseau unique.  

 

3.3.3 L’articulation des étapes de processus de traduction et de légitimation 

 

Pour faciliter l’analyse de nos résultats, nous avons schématisé les liens opérants entre 

le processus de traduction, la légitimité organisationnelle et le processus de convergence à 

travers le collectif d’éducation populaire (Figure n°13). 

Notre recherche a tenté d’établir un lien direct entre les dimensions de la Sociologie de la 

Traduction et de la légitimité organisationnelle à travers la concordance entre des étapes du 

processus de traduction et du processus de légitimation. 

L’étape de la problématisation a un impact sur la légitimité pragmatique.  La problématisation 

consiste à définir une interrogation afin de réunir l’ensemble des actants autour d’un problème 

commun.  

Dans le cas de la convergence régionale, la légitimité semblait organisée avant la constitution 

de la dynamique de réseau puisque les actants avaient au préalable participé aux travaux de la 

convergence nationale. La problématisation, si elle avait été bien élaborée, auraient dû être 

renforcée dans sa précision du fait de cette coordination existante entre les actants. 

 

Comme nous l’avons déjà vu précédemment, l’important était de comprendre comment 

la future tête de réseau régionale allait acquérir de la légitimité. Aussi la convergence devait-

elle supposer la mise en actes de stratégies de légitimation. 

 

 Les notions de confiance et de légitimité apparaissent donc au premier plan pour la 

représentativité des actants et porte-paroles. Les personnes ressources de la convergence 

régionale n’ont pas é té  identifiées en amont de la problématisation.   

Dans l’analyse des résultats, nous avons é té  en mesure de comprendre très vite que les membres 

politiques d’ADLPACA au sein des instances de pilotage de la convergence allaient rencontrer 

des difficulté s pour devenir des porte-paroles représentatifs et donc légitimes aux yeux de 

l’ensemble des actants. Enfin, les porte-paroles n’ont pas entretenu leur légitimité  en organisant 

des relais d’informations réguliers à  tous les niveaux (institutions et associations adhérentes sur 

les avancées du projet. Ces points n’ont pas favorisé  un rallongement de ré seau (enrô lement et 

mobilisation).
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Une conclusion à la lueur de doutes  
 

A l’heure de terminer ce mémoire et dans le difficile exercice de synthèse d’une 

conclusion, il apparait combien est passionnante mais compliquée la convergence régionale en 

tant que processus de changement organisationnel. 

 Nous avons tenté en quelques pages d’expliquer à travers le fil conducteur de la convergence 

de deux fédérations régionales comment dans un monde de l’ESS les logiques de concurrence 

sont loin d’être absentes. Pour les dépasser, il faudrait construire des dynamiques de 

coopération, qui ne vont pas de soi, même dans un mouvement d’idées autour de l’éducation 

populaire.  

En amont de cette recherche, nous avons donc mis en lumière une tension, celle de la 

complexité de coopérer, qui pour autant, constitue un des enjeux majeurs au regard des 

profondes mutations opérées dans l’environnement socio-économiques et politique. 

 

L’objectif de ce travail de mémoire a été d’identifier la manière dont deux fédérations 

régionales aux cultures divergentes pouvaient converger en une entité unique.  Et nous avons 

montré que la convergence n’est toujours pas acquise à ce jour, elle est appréhendée encore 

comme un idéal à poursuivre. 

 

Ce mémoire s’est construit à travers la problématique qui pour rappel a été formulée 

comme suit : La convergence comme processus de changement organisationnel de deux 

fédérations régionales des MJC :  quels leviers pour fertiliser les désaccords et créer du sens 

collectif. 

 

 Pour présenter notre analyse, nous avons fait le choix de nous inscrire dans une 

temporalité qui débute d’une convergence nationale achevée avec la création de MJC de France, 

même si des détours historiques ont été indispensables pour une meilleure compréhension du 

contexte.  

  

Après une première partie sur les enjeux politiques et économiques de la convergence, 

d’un prisme nationale et régionale PACA, nous avons fait le choix d’une grille d’analyse 

hybride pour comprendre le cheminement de la convergence régionale autour de deux processus 
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dynamiques : la sociologie de la traduction proposée par Callon et Latour et la légitimité 

organisationnelle de Suchman, La première approche devait nous donner les éclairages sur les 

mécanismes mise en œuvre pour une convergence aboutie. La deuxième devait s’orienter sur 

les processus de légitimation développés pour que la tête de réseau unique et renouvelée 

acquière de la légitimité. 

La troisième partie nous a permis de confronter notre cadre théorique aux faits observés 

afin de comprendre les méandres de ce processus. Nous avons pu justifier l’utilité de la 

Sociologie de la Traduction pour analyser un processus de changement en cours en indiquant 

les étapes favorables au rallongement du réseau et donc à l’adoption de nouvelles pratiques.    

 

Cependant, nous avons compris très vite qu’une traduction ne peut s’opérer que si des 

acteurs légitimes et légitimés acceptent d’échanger autour d’un sujet qu’ils reconnaissent 

problématique d’une part et conflictuel d’autre part afin de vivre une controverse.  Pour passer 

de l’opposition à la coopération, il était donc nécessaire de repositionner les attendus des acteurs 

de la convergence dans une nouvelle perspective sans renoncer autant à leurs premières 

aspirations. Pour réussir un dialogue, il faut savoir articuler des différences. Or c’est ce qui n’a 

pas été conduit dans la démarche d’accompagnement de la convergence régionale. 

 

De même, il nous a fallu quelques mois pour comprendre les enjeux de pouvoirs 

ressentis dans les instances de débat : nous n’avons pas mesuré à quels points le processus de 

convergence pâtissait des effets néfastes sur le plan stratégique d’une organisation fondée sur 

des égos de personnes et sur lequel les directrices des deux fédérations régionales ne pouvaient 

que difficilement actionner des leviers. 

  Ce point laisse apparaître une première limite liée à un cadre théorique orienté. Comme 

tout cadre théorique, celui que nous avons choisi, a permis de mettre en lumière certaines 

éléments et d’en occulter d’autres. 

La sociologie de la traduction ne prend pas en compte l’inégale répartition des pouvoirs 

dans l’organisation, occultent les relations de pouvoir, les identités avec leur rapport à l’histoire. 

En prenant en compte les liens entre les différents membres du réseau nous pouvons faire 

apparaître des enjeux de pouvoir et d’égo.  Les processus d’enrôlement qui permettent la 

traduction sont des formes d’influence qui reposent sur des jeux de pouvoir par lesquels les 

portes paroles peuvent exclure des acteurs du réseau.  
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 Le conflit historique entre les deux fédérations est particulièrement ancré dans cette 

région et perdure malgré le renouvellement des protagonistes.  Le discours favorable à une 

collaboration n’a été malheureusement qu’une façade et ne s’est pas matérialisé en actes. Le 

Collectif d’Education Populaire, un projet MJC Alpes-Méditerranée, riche de sens collectif 

n’est toujours pas opérationnel.  

 

Au moment où nous concluons, le contexte de la convergence régionale en une tête de 

réseau unique et renouvelée est loin d’être stabilisé.   

Les choix stratégiques d’ADL PACA, orientés plus à l’échelle de l’égo que celle du 

projet, ont eu pour conséquences la démission de deux membres du CA (dont un membre du 

conseil de convergence), laissant en place une petite galerie de figures emblématiques marqués 

par l’histoire. « L’analyse des ressources nécessaires aux actions des deux réseaux régionaux 

PACA » a démontré que la FRMJC méditerranée disposait plus de potentiels, notamment par 

une vie démocratique active et des financements pérennes liés aux détachements des postes de 

direction.   

 

Pour asseoir le modèle socio-économique du Collectif d’Education Populaire, les deux 

fédérations devront transférer leurs actifs.  Du côté de la FRMJC méditerranée, ce sera via les 

conventions avec les villes et les contrats de travail avec deux risques avérés, celui de perdre 

ses financements triennaux et celui d’essuyer des refus des salarié-es d’être transférés-es au 

collectif. 

 

Il y a des ressemblances avec la première tempête que l’UFRMJC a connu mais ça ne 

suffit pas pour annoncer la copie du pire. En 2015, la tentative de rapprochement des deux 

fédérations régionales s’était soldée par une désunion. En effet, pour des raisons juridiques, la 

fusion devait se transformer en absorption de la FRMJC méditerranée par ADL PACA, 

renvoyant toujours à une issue de « gagnant-perdant » ou de « loi du plus fort ». 

Bis repetita du rapport « gagnant-perdant » ?  Le scénario fusion-absorption est à 

nouveau en jeu mais plutôt version ADLPACA dans la FRMJC méditerranée. 

« Il faut que MJC de France s’en mêle, c’est trop compliqué, un moment, ce sera 

obligé » estime Emmanuelle.  

MJC de France sera-t-il l’arbitre qui sifflera le dernier coup de sifflet ? 
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En tout état de cause, si MJC de France veut une voie de passage pour conserver une 

tête de réseau unique en région PACA, un autre élément est à considérer : c’est l’aspect des 

moyens financiers du Collectif d’Education Populaire.  

En effet, à l’instar des autres régions de France, l’absence de financements publics laisse 

peu de marge de manœuvre pour l’animation de ce réseau, la région et le département n’allouant 

aucune subvention de fonctionnement aux têtes de réseau.  

Historiquement, le modèle MJC n’est pas le modèle le plus plébiscité en région PACA. 

C’est à la force du poignet que sont créées les MJC sur ce territoire et au moindre changement 

politique que ce soit au niveau municipal, départemental ou régional, les équipements sont 

fermés pour laisser la place à des services municipaux ou à des associations avec d’autres 

financements. Pour comprendre l’ostracisme de ce mouvement d’éducation populaire, il serait 

nécessaire d’aller plus loin en questionnant les politiques régionales et départementales, en bref 

en introduisant une autre dimension dans l’analyse qui est celle des politiques publiques. 
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Annexe n°1 :  Repères historiques  

 
 

 

 

 

• 1944 : Au cœur de la Libération, la « République des jeunes », association nationale 

initiée par André Philip et rassemblant des mouvements de de jeunesse et 

d’éducation populaire, des syndicats et des réseaux de jeunes résistants est fondé à 

Lyon. 

•  1948 : Création de la Fédération Française des Maisons des Jeunes de la Culture 

(FFMJC) sous la Présidence d’André Philip avec cette mission de promouvoir des 

activités culturelles et socioculturelles, vecteur d’épanouissement personnel, de 

laïcité, de citoyenneté active et de vivre ensemble.  

• 1969 : Préfigurant la décentralisation, plusieurs fédérations créent l’Union des 

fédérations régionales des MJC (UNIREG). 

• 1992 : Pour un exercice décentralisé et autonome de leurs responsabilités, d’autres 

fédérations régionales quittent à leur tour la FFMJC et s’associent au sein de 

l’AREGES-MJC.  

• 1994 : Les Fédérations et Unions régionales membres de l’AREGES-MJC et de 

l’UNIREG signent la déclaration des principes à Toulouse et créent la Confédération 

des MJC (CMJCF).  

• 1996 :  L’AREGES-MJC et l’UNIREG ne fusionnent au sein de la Confédération 

des MJC (CMJCF). 

• 2020 : LA FFMJC cesse ses activités. Les fédérations régionales membres de la 

FFMJC créent AIR MJC et entament un rapprochement avec la CMJCF. 

• 2022 : L’assemblée générale extraordinaire de la CMJCF valide la modification de 

ses statuts. La CMJCF devient MJC de France. 
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Annexe n° 2 : Déclaration MJC de France  
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Annexe n° 3 : Statuts Collectif d’Education Populaire 
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Annexe n°4 : Guide d’entretien  

 

Guide d’entretien adaptable en fonction de l’interlocuteur (salariés, administrateurs, 

fédérations, associations adhérentes) 

Thème 1 : Parcours professionnel ou bénévole 

Quel est/ a été votre parcours professionnel ou bénévole ? 

Depuis combien de temps travaillez-vous / êtes-vous bénévole à la Fédération ? 

Quelles sont/ ont été vos missions au sein de la fédération ? 

Quelles sont/ont été vos missions en lien avec les associations adhérentes ? Comment les 

mettez-vous en œuvre ? 

 

Thème 2 : Votre fédération régionale 

Quelles sont pour vous les missions   d’une fédération d’associations ? Qu’est-ce qu’une 

fédération apporte aux associations fédérées ?  

Pourquoi les associations adhèrent à une fédération ?  

Qu’est-ce que la fédération apporte aux associations fédérées ? Votre fédération remplit-elle 

son rôle en tant que fédération d’associations ? Quelles sont les critères d’adhésion ? Comment 

ont-ils été définis ? 

 Comment la fédération favorise-t-elle la coopération entre les adhérents du réseau fédératif ? 

Existe-t-il des outils qui favorisent cette coopération ?  

Que faut-il pour créer et développer de la coopération entre les associations ?  

Y a-t-il des espaces pour échanger, débattre ?  

Pensez-vous que la fédération soit en adéquation avec les attentes et les besoins des associations 

? Qu’est ce qui pourrait manquer au sein du réseau fédératif de …? 

 

Thème 3 : Votre fédération régionale et ses adhérents 

Est-ce que la fédération définit des objectifs communs entre les associations adhérentes ? Quels 

sont-ils ? Sont-ils coconstruits ? Comment sont-ils mis en œuvre ? Quels processus ? Est-ce que 

la fédération favorise la réponse collective à des problématiques individuelles ?  Si oui comment 

? Par quels moyens ? 

Comment se traduit l’engagement des associations auprès de votre fédération ? 

(Contractualisation, évolutions dans l’engagement) 

 Quelles compétences individuelles et/ou organisationnelles   votre fédération peut-elle ou 

pourrait-elle renforcer pour les associations ? De quelle manière ? Par quel processus ? 

Comment pourrait-elle favoriser ce renforcement de compétences ? Comment fonctionne la 

gouvernance au sein de votre fédération ?  Est-ce que la gouvernance du réseau fédératif est 

pensé avec les associations adhérentes ? 

 Suggestions pour améliorer le réseau au sein … 
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Thème 4 : La convergence 

 

Comment s’opère, s’est opéré le processus de convergence au sein de votre fédération ?  

 Y a-t-il eu une analyse du contexte (acteurs en présence, interactions, intérêts, enjeux) ? Y a-

t-il / Y a-t-il eu un tiers facilitateur ? un espace tiers de débat ? Qui sont/ont été les parties 

prenantes dans cette convergence ?  

Quels sont/ont été les points de convergences et de divergences ? les points de tensions ? 

Quels ont été les leviers pour sa réussite ? 

Quels impacts sur la gouvernance et l’équipe de salariés ?  

 Quels sont/ont été les dispositifs, outils, individus, qui permettent/ont permis l’introduction 

au changement et la circulation de l’information ? 

Comment les parties prenantes se mobilisent, se sont mobilisés pour consolider le réseau en 

renforçant le sens du projet associatif et l’intérêt mais aussi les liens entretenus entre eux ? 

Quelle vigilance est/sera mise en place pour que la convergence soit irréversible et 

transparente ? 
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Annexe n°5 : Liste des entretiens  

 

  

Nom  

Prénom 

 

 

Date/Durée 

Entretien 

 

Structure et fonction 

Renseignements complémentaires 

1 SIREROLS  

Jean-Pierre  

11/01/23 

1h40 

Membre du bureau d’ADLPACA 

Ex-directeur de la confédération nationale 

Ex-président de la Confédération nationale 

Ex-président d’ADL PACA  

25 ans de mandat  

Un des acteurs de la tentative de fusion des deux 

fédérations Ex-directeur de la confédération 

nationale 

Ex-président de la Confédération nationale 

Ex-président d’ADL PACA  

25 ans de mandat  

Un des acteurs de la tentative de fusion des deux 

fédérations régionales 

Figure charismatique d’ADLPACA 

 2 FREDOUT  

Daniel 

17/01/23 

1h40 

A choisi de quitter ses fonctions en 2020 pour 

faire valoir ses droits à la retraite 

Ancien directeur de la Confédération nationale 

des MJC  

Ancien directeur d’ADL PACA 

Un des acteurs de la tentative de fusion des deux 

fédérations régionales 

3 COMBANIERE   

Olivier  

6/02/23 

1h20 

Président d’ADL PACA depuis mars 2021 

Coopté par l’ancien président pour rentrer au CA 

d’ADLPACA en 2020 puis élu président en 2021  

Depuis décembre 2022 Co-président du conseil 

de convergence de la plateforme « Collectif 

d’Education Populaire : le projet MJC Alpes 

Méditerranée » 

4 LE FUSTEC 

Corinne 

13/02/23 

1h10 

Directrice régionale Bretagne/Pays de la Loire 

Fusion opérationnelle de deux fédérations 

 

5 CALVISI  

Piero 

1/03/23 

1h20 

Directeur régional de la FDMJC Alsace/ Grand 

Est 

Fusion de 2 fédérations qui s’est opérée avant la 

convergence nationale pour répondre au 

découpage des régions 

 

6 BINET  

Vincent 

6/03/23 

1h10 

Directeur régional du réseau des MJC 

Normandes 

Fédération en cours de convergence avec 

l’association Normande des MJC 
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7 WRIGHT 

Mike 

14/04/23 

1h00 

Directeur MJC de Martigues  

MJC adhérente à la FRMJC Méditerranée 

Depuis décembre 2022, membre du conseil de 

convergence de la plateforme « Collectif 

d’Education Populaire : le projet MJC Alpes 

Méditerranée » 

8 PERRAUD  

Marlène 

17/04/23 

1h45 

Directrice FRMJC Méditerranée depuis 2019 

Après une longue carence de poste de direction 

régionale 

Travaille sur l’architecture de la nouvelle 

plateforme « Collectif d’Education Populaire, le 

projet MJC Alpes Méditerranée » 

Arrive d’une autre région lors de sa prise de 

poste à la FRMJC 

Départ à la retraite en octobre 2023 

9 SALIBA 

Dominique 

20/04/23 

1h10 

Ex président de la MJC de Lançon 

Secrétaire d’ADL PACA 

Depuis décembre 2022, trésorier du conseil de 

convergence de la plateforme « Collectif 

d’Education Populaire : le projet MJC Alpes 

Méditerranée » 

10 BINET 

André 

21/04/23 

1h30 

Président FRMJC Méditerranée 

Président de la MJC/MPT de Montauroux  

A été élu en décembre 2020 

Président  

Secrétaire du conseil de convergence de la 

plateforme « Collectif d’Education Populaire : le 

projet MJC Alpes Méditerranée » 

11 SEGUIN  

Maïka 

21/04/23 

1h00 

20/06/23 

20 mn 

Directrice régionale ADL PACA depuis 

septembre 2020 

Travaille sur l’architecture de la nouvelle 

plateforme « Collectif d’Education Populaire, le 

projet MJC Alpes Méditerranée » 

Était dans le réseau ADLPACA lors de la 

tentative de fusion des deux fédérations 

12 BELMONT 

Sancie 

17/06/23 

1h00 

 

 

Animatrice du réseau national 

Chargée de mission sur la convergence nationale 
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Annexe n°6 : Statuts d’ADLPACA 
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Annexe n°7 : Statuts de la FRMJC méditerranée 
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Annexe n°8 : Démarche d’accompagnement Béatrice Poncin 

 

 

Démarche de convergence 

Proposition d’accompagnement 

 

Objectifs de l’accompagnement  

• Consolider la démarche du Copil  

• Bénéficier d’un regard tiers pour clarifier les enjeux et dépasser les obstacles  

• Soutenir la démarche par l’apport de méthodes adaptées  

• Faciliter des temps collectifs de co-construction 

 

Participant.es  

L’accompagnement concerne essentiellement le Comité de pilotage (copil) de PACA.  

Soit 6 personnes : les présidents, directrices et 1 administrateur de chaque réseau  

Par ailleurs, l’accompagnement pourra également bénéficier à d’autres instances à la demande 

du Copil et en cohérence avec les besoins. 

 

 

 Démarche d’accompagnement  

 

La mission consiste à accompagner les acteurs pour qu’émergent des solutions sans préfigurer 

de celles-ci, dans le respect de la culture de la structure.  

• L’intervention s’inscrit dans le respect des personnes et du sens qu’elles donnent à leur 

engagement et à leurs actions. Ainsi, l’intervenante n’apporte aucune solution « toute 

faite », mais elle accompagne la mise en œuvre de résolutions construites et appropriées 

par les acteurs, seules légitimes et efficientes. Par sa présence, par l’apport d’un cadre 

et par ses questionnements ou feed-back, elle permet un regard distancié dans un espace 

d’échanges constructifs, prenant en compte les visions de chacun.e.  
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• La démarche se base sur une écoute des personnes et des interactions. C’est un soutien 

à la construction de la pensée et à la co-construction par la participation de tous 

(démarche participative). 

• L’accompagnement incite les acteurs à s’appuyer sur leurs forces et leurs atouts pour 

les renforcer sans craindre de regarder les freins et les difficultés pour pouvoir mieux 

les dépasser 

L’intervenante accompagne une dynamique de changement.  

• Le travail s’adapte à ce qui se joue dans l’instant présent pour « nourrir » au mieux les 

besoins émergents.  

• Elle conduit les acteurs à décliner de manière opérationnelle les réflexions menées pour 

que celles-ci deviennent effectives à l’issue de l’accompagnement. 

• Si nécessaire, elle aide à faire des choix et à acter des prises de décision. 

• L’intervenante formalise le déroulement des séances et les méthodes utilisées. 

 

Contenu des séances et calendrier  

Séance 1 Séance 2 Séance 3 4 séances Séance 8 

Prise de contact 

avec présidents 

et directeurs  

 Ecoute des 

besoins 

Remise à plat 

des obstacles, 

enjeux, 

souhaits, atouts 

de chaque 

réseau pour 

aller au cœur 

des difficultés 

tout en 

s’appuyant sur 

les forces.  

Esquisse des 

intentions du 

séminaire 

Validation de la 

définition de ce 

qu’est une MJC  

Validation de 

l’objet de 

l’association 

régionale  

Préparation du 

séminaire avec 

tous les 

adhérents 

Soutien à la 

réflexion sur le 

projet et la 

vision 

stratégique  

Soutien à la 

réflexion sur la 

gouvernance  

Soutien à la 

réflexion sur la 

structuration 

Journée de 

séminaire avec 

les associations 

adhérentes  

 

 

 

 

 

 

16 décembre  2021              26 février 2022 
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